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POINT 4 b) ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

li:XAMEN DES RAPPORTS ANNUELS DES Aù"l'ORITES ADMINISTRPJi"TES SUR L'ADMINISTRATION DES 
'ERRITOIRES SOUS TUTELLE : SITUATION DANS LE TERRiroIRE SOUS TUrELLE DES ILES DU 

~ACIFIQUE (T/1624; T/L.1075; T/PET.10/L.5, L.6, L.7 et Add.l) (~} 

RAPPORT DE LA MISSION DE VISITE DES NATIOilS UNIES AU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES 
ILES DU PACIFIQUE, 1964 (T/1620) (suite) 

M. McCARTHY (Australie) (interprétation de l'anglais) : Nous avons eu . 

le privilège de fonder principalement sur le rapport de notre propre Mission de 

visite notre examen, cette année, du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

Non seulement ce rapport est fort intéressant et très complet, mais ses considé­

rations et oonclusions ont été rédigées avec soin et de façon ordonnée. Il est 

peut-être particulièrement digne de remarque du fait què, mêrue lorsque, à la 

suite de son analyse, 11 critique la politique et les actes de l'Autorité admi-. 

nistrante, il indique des moyens constructifs qui, à son avis, permettraient 

d'améliorer la situation actuelle. Que nous approuvions ou non ses conclusions, 

en lisant et étudiant le rapport, nous dev:ons admettre qu,1elles sont réfléchies 

et logiques. 

Ce rapport pourrait bien devenir un modèle pour l'Administration lorqu'elle 

devra résoudre les problèmes qui se posent dans le Territoire. Tout d'abord, 

la Mission de visite a tenu compte, à juste titre, de la nature même du Territoire. 

• Je dis "à. juste titre11 car il semble à ma délégation indispensable d'étudier les 

problèmes qui se posent dans un tel territoire à la lumière du caractère propre 

de ce dernier. 

Avant tout, ce territoire, d~après le rapport de la Mission de visite, est 

constitué de 1121001les séparées, dispersées sur 3 millions de milles carrés 

d 1océan, soit un rectangle de 2 700 milles d'ouest en est et de 1 300 du nord au 

sud 11
• Le rapport poursuit .: 

"ntaprès les statistiques, deux 1les seulement ont plus de 4 000 

habitants ••• trois en ont plus de 3 000 ••• vingt-trois en ont de 

500 à. 1 000 • • • soixante et une en ont moins de 500 et vingt-sept moins de 

100. 11 (T/1620, p. 11) 
Ce sont des considérations de ce genre qui ont amené la Mission de visite 

à observer: 
ttconstamment, en étudiant la Micronésie, on se retrouve devant le fait 

que l'océan est grand et 1~ terre minuscule, et que, partant, ces conditions 
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inaitérables posent des _problèmes immenses lorsqur11 s'agit d'administrer 

et de ·développer le territoire." (Ibid., p. 10) 

Ayant noté ces faits, la. Mission ·de visite remarque dans son rapport 

"Toutef'ois, il n'est pas possible d 1étudier valablement la situation 

actuelle et les perspectives d'avenir de la iücronésie à moins de faire un 

effort pour comprendre ces faits. L~ Mission elle-même a. -dû constamment 

se remémorer les particularités géographiques de _l.a Micronésie lorsqu'elle · 

se trouvait parfois déc?uragée en constatant que, malgré ·la. grande 

augmentation des dépenses, les progrès, apparemment, n'étaient pas très 

marqués." (Ibid., p. 14) 

L'on peut vraiment dire qu'aucun prob~me, dans l'administration ou dans 

le développement, . ne reste intouché par ces- faits. · Aucune solution val~b1e 

ailleurs ne s'applique nécessairement à cette région à moins d'avoir été conçue 

pour rép~ndre à des circonstances semblables à _ celles qui•prévalent dans ce 

groupe d 1tlee. • Çes p:roblèmes ne seront pas_· résolus uniquement·· avec de . l'argent. 

Pourtant, ils Iie sauraient 1 •être sans que i.targent soit fourni d·tune • façon ou 

d'une autre; mais, à côté de fonds suffisants, 11 fàudra aussi 1 1aptitude à 

consacrer ces fonds à des . fins constructives. 

Ma délégation pense que ~ 'Administration des Eta.ts-Unia c.omprend· cette ,double 

exige:ice, et nous avons été heureux de: constater qtl'après une longue période · 

pendant laquelle les -dépenses à l'intérieur du Territoi;re et les allocations 

qui lui étaient accordées ont été assez statiques, maintenant, les sommes mises 

à la disposition du Territoire ont été grandement àugmentéeset, en conséquence, 

les moyens de ies appliquer à des fins constructives ont été accrus. Déjà, de 

l'avis de la. Missi~n de visite et de 1iav1s, en plus, du représ.entant de la .Chine 

qui avait déjà.visité le Tel'ritoi:re, on peut constater un rythme ·de développement 

accéléré. 

A cet égard, ma délégation prend n9te de 1 1observation suivante dans le 

rapport de la Mission de visite: 

"La Mission· de 1964 a pu constater lès premiers résultats de la. nouvelle 

pol~tique qui· sans aucun doute transformera la ~tl.cronésie de bien des façons 

que nous ne pouvons pas. encore toutes prévoir." . (Ibid., I>• 12) 
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Ayant noté ces circonstances; la 1,:i13p,ion de v,.:.sitè passe ensuite à l'étude;• 

détaillée des · di-v<;?rs aspects du progrès dans le Territoire. A: propos de 11 ensei­

gnement, . elle _èonatate q~c- 111.'on ne peut pas souvent recourir à-des ·expédients". 

Je crois que.· cette mise . eri garde est de ·mise car> d' a.près notre propre exp6rlencè, 

nous savons que même · avec dë. grands- effor~s, on ne peut -pas aêcélé-rer du .jour 

au lendement l'-enseignement.:.c1es populations; qu'il. ,faut des années et dès· mesures 

dans bien des domaines différents.:, avà·nt ·que 1.1 enseignement ne de'liehne ·valabiement 

généralisé. · ·Il: le sera · alèrs. dans· la· mesure . où les qualités · de la population .... · 

intéressée en pennettra la vulgarisation. 

Ma délégation .a,été particûlièrement· héureuse de constater 'que la Mission · ~ 

félicitait l'Autorité .ad:ministrante à 1a ' fois ·a.e foùrni:i' à la population de la · ' ' 

Micronésie ·un système d'enseignement de hatite qualité -et de mettre ëette'politique -

en oeuvre avec énergie.: .. En mêm~ temps; la Mission a indiqué l.ê~ moyens de :.rendre •• • • 

cet effort :encore ,:plus . fructue~"'C,. J.)arla?1t d'abord de l'atti·tude et du genre·-·dé vie 

des instructeurs eux-'ln~mes .et passant ensu:tte aux différents domaines de 1.1 ensei.; ·- • 

gnement. Nous _:pensons que la Mission a eµ . .raison de •mettre 1•·accent sur 1 1ensei- .. , • · 

gnement des adultes, bien que nous soyons -obligés d'ajouter que tout systèllle 

d' enq:eignement ·· .· dès. -adultes, •·dans de telles, c.ir.cbnsi::ances', ne peut ~tre qut·auxili-aire 

et ne saura-it a.voir -. un· ef'fet au·s:si.'pro:rond .'que l' enseigneniêrit des jeunes ·aans ·des 

écoles officie•Ues et· se..lon des . méthodes officielles. 

Dans c-e-. contexte de .1.•.~nse:l:.g:.1ement, nous .avons,. J.u .ervè·c un intérê.'ti .-: ·., 

:particulier lès observations touchan'!; J.es -écoles des missions e-t· la possibilité •' · 

d'accorder: une aide . à .ces· é'col.es.- :0 1·es;t .u.11:·,problème- que nous :avons :nous-mêms •:. ·•• 

connu ~dans·: nos -propres ·territoires . ., et· nous. l'avons··.pris ·à·· sa -racine:,' à savoir,.• 

comme :.:l.e clit la· Mi·ssi0n ·de- visite .. ·dans. • son rapport,. en: .partant du ·-:point de ·vue' •• 

que "des argr1ments qui sont valables dans un pays métropolitain ne le sont pas, ;.-,.>: ···., 

nécessairement -dans•.un ·territoire,·:non- autonome" • . ·Nous estitnons ·que 1es écoles'. , . 

des missions et le dévouement des missionnaires instituteurs· jouent • un r8le .• • 

dans V .oeuvre QU Gouvernement dans: les .régions. non·.-autonomes • . :Ceci, malgré 'J.e 

fait que _nous . pensions -aus•si .que .1a direction de·.la .politique de · l'enseignement: 

devrait ~tre entre les· mains. de·it autor1té-s·. ·ia:!'.g_ues-· . . l'IJa. délégation,, dans .. . .. . '•• ,. ·: . . • · ' . ...... 
l'ensemble, approuve les opinions et conclusions de la ~Iission de visite t ouchant 

1'enseignement dans le Territoire sous tutelle. 
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Nous avons pris le même intérit au développement des ·services de santé 

an Micronésie qu1a.~ probl~mes de l'en~e1gneme~t~ J~ .ne. me propose pas · d'en 

parler ici en détail., car 11 est éVidep.t que l t.on ~borde _m~i?,lt"'na.nt la. q~estion 

av-ec une vigueur nouvelle, ce qui donne des résultats encourageants et en laisse . 

prév~ir. dtautres plus favorables encore dans les années à venir. Toutefois, 

notre attention a été frappée tout particulièrement par le plan prévoyant 

l 1élimination de l.~ formation de · "Medical Praction~rs~ à 1 1Eèoie médicale de . _ , __ __.. ____ _ 
Suva. Nous connaissons nous-mêmes fort bien l'oeuvre de .cette école et nous 

nous en sommes servis ave~. _e;rand profit poiir y envoyer des étudiants de 
Nouvelle-Guinée, dont beaucoup sont revenus dans notre propre territoire pour y 

accomplir un travail. remarquable; l 1un d'entre . eux a .occupé l.es fonctions de 

uDistriç:t Medd.ca.1 Of'f'icer". dans .~ vaste district très peuplé. Sans vouloir 
. -

impliquer. que les cours donnés à _Suva remplacent tout à fait un cours médical. 

complet comparabl~ .à. cel.ui dont .. nous .avons l'habitude en Austra~ie et à ce que ... . 
l'on entend ici p~r études médicales, nous avops cependant trouvé cette école 

# •• • - • ' : . • • • ' • • 

très utile durant la.période dtévolution du développeznent des services de santé 

au Papua et en Nouvelle-Guinée. 

Bien entendu, les programmes accélérés qui sont nécessaires pour le dévelop­

peme~t ~es t~~itoires non 8lltonomes obligent bien· souvent à p.rèndre des raccourcis; 
. , • . • . . . ' ~ . ' . •• . . . . ... . 

mais 1 10n. ne peut éliminer complètement le processus d'évolution dans le dével.op-. • ' ·:.. .. . •• . . . • •, · - . : .. 

pement d'aucun,pays, et les raccourcis doooent souvent lieu à des difficultés. 
. . . . . -

En outre, il nous _l:}emble qtJ.e des .~vanta.ges psychol~gi_ques peuv_ent résulter d 1un 
. . , . 

processus dt évolution .. normal qui tient compte des circonstances particulières à 
• • - • . • . : ! ,. • , . . .. • · ,• . . . • • . , ' . -. •. 

un pays donné; inversement, si l'on ne tient pas compte .de l'évolution, il peut 
en résul.ter un _;écontem.ent . p:}ychologi~u~' et social. • • • •• • • 

' . . . . : . . .. 

Avèc les problèmes sociaux, de .la. santé ·et de l'enseignelll:en~., il faut 

bien entendu étudier aussi les problèmes· économiquès. A cet égard,.nous . . . - ' . 

approuvons les . . observations suivantes. de la ·Mission de visite : 
: - : · ' . -· 

"Néanm.oi.ns, . un plap de dépense~ qui: mettrait surtout 1 1 accent sur l 1 ens~i-. . ' . ·- . - . . . _· ~ . • 

gnement et. les services sociaux et sur dtautres projets d'investissement sociaux 

m~is, .n.1a~~o-rde;rait pa.s la · m~me place a~ .inv~stis.sements productifs 

aurait pour ;ésultat un dévelop;ement éc~~~mig_~e .et s,ocial no~ équilibré dans . • .. . : . _;_. • 

l'ensemble. Soulignons qu'un développement économique et social non équiiibré 

aura nécessairement des répercussions sur le développement politique. 



SY/sl T/PV.~35 , 
~ 6 - .... 

M. MeCarthy (Australie), ;,. 

"Avant a.i;avoir èXJ;liortftoutes '· iés 'possiblii'.°téf éc'onomiques~ on· n•a pa'.s 
• • . . • . • • ' • J . . • • ' ., • . • •• ••. . . 

le droit de '.Porter· des jugements d~i'initi:fs•; ' 'mais il ·semble · improbable, sur 

la·. base .::.de nos conna.iséarices o.ctÛéllei / que la . Micironésié ait un potentiel· •• 

économi que iui pennettant de se suffire . à elle:.m&ie' -;;_ .un niveàu ·que i.a ·piupart • 

des habitants pulsseht estimer raisonnàble, mainténant déj'a mais ·plus encore 
à 1 1 ave'n1r~ .. . Péndant ·cies ··a~nées encore; ::•1e 'budget annuel. néëe;·sa.ire 'po~" _,'_;. 

de nouv~~ux-•ihê~s "ëu ·· èapitéux et ·potl.I' iè•à' 'dépense~ régulières devra -~isem'­

blabl.ement dépas~er dé. beaucoup 'ies ressources disponibl.es sur place~ Il ' • • • • ! 

(Ibid~-~. p . • t)Ù :, .•. : • • • . -'· 

Auparavant,· la M1·ssïon avait :fài t ·observer : 

"Jusqut 'ici ~" l' A~it~is'tration a dG ,'élaborer dès programmes . séra~s 'dans •, 

J.e donïa'ine économique et ·n•a pas fàit dè" p1an ·· ·ëi•ensembl.e pour ·J.•économie~ 

et ~lle ·n• ~ pas entrepris· une campa~é co'orcionflée pour do~ner de l f élan • 

à J.' éè:oriorri1è miéroné~iënne 'eti générai:. c1·'i~st ·pourquo:i., peut:.ttre;, iés ~ 
progrè's ont it·J -dispe~sés :- ibts'è}ue· i•on a 'vèui~!~obillser -ies :compétences et ' 

l.es énergies du peupl.e micronésien afin de l.1 aider à. avoir . une éco"nomie • 
pr~ré~ i1(Ib°td~-/ p. 60) •,,' • •. •• . .' ... :, • • ... 

·1;1;:i.s, . sans aucun doÙte; è' est là' .l.' un~--des raisons ' sèulenierit· pour -: iesquelles<î~ • 

développfurieint é~ortomiqÙe en ·Mi~~nésie n• ap:pa:i-aît pè~-ii~~t1•e pa:s -foajÔU1's; ''ce n1 e~ •• 

est pas fè~cénient i~ . ·raiso~ là :.pl.us 'importante~ • Lès ··prôblènes •• qt:Ïe pose '·te dév~j •• ,·, 

lo:ppement -é~cn~iqùe· d.a~s 'dès Îles aus~i dispë:ts6Js sont··-~n-·v~rité très •:compl.iqués 
' : (., . .. ,.·_ ~· - . • ·.. . . ' . , • ; ·. . . . \ ,. ~ .· ; . . . . . . , . . .' .. .. . . . . . . ,. 

et ont dès ·ra:isons··très variées/ ··Je n'entrerai ll6s ··à Jce propos dans lës ·détails ': 

car il. m~ '~~o:Le. q~ë '~~acu~ :colriprènâ. cieià:;' je' dirai se\D:~ênt .' que ·ceit p~b1e'nies ,: 

constituent un frein, beaucoup plus què ieûr caractère 6cônomiqüe ••iu1::.m&e. • •• -. :·. ,::' 

Pendant bi~~ dés . a~éè~ à .;_,en:tr, ·1e· développêment écon6niique dàris les iiei 
. . •• • i ' . . . . . \ . . . .. • . . • . . .. . . ... ' . . 

devra rester surtôut • un • dêvelop:pement 'primairè. • 'Màis une économie primaire ·en ·. ·' 
,.,,. ... • . .. . . . . ... . . . . . . 

ell.e-meme peut ne pas co:t-res-pondre ·aux ·c1êsirs 'dè 'ia·popu1ation; 6eci ·pose là • 

question -~lu~ vaste d'é. la '•posliibil:Î.té de -satisfaite i~s ·ciésirs croissants cie~ 

habitants des tles •• où ' 4_ti~·· c~ .. soit·, ~i~pie~ènt' ·pa;_ce ~ùè'• lJa· :fles ~ont el.lés-ni~e~: 

naturellement li.,ii~éés" ét ne' pehiiènt'·'off~ir awé"°Ïiàbitarlts qui y viveni ; qùé' des : > . : 
persp~citi vè·;-- éc6ri~i~ti~s et: sociale·â limi t6es ~-•. -. : , • : • · ' ·· ' 
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En conséquence, ma délégation appro_uve la Mission de visite ·d, avoir mis, 

l'accent sur un triple effort écon~ique, mentionné à la pàge 102 de son rapport .• 

Toutefois, tout en partageant sans réserves l'opinion sur ce poin~ ~es membres 

de la Mis~ion, nous nous rendons comrte_ que ni le Conseil, ni l.' Administra~ion 

du Territoire sous tutelle.,ni la pop~tion elle-même. ne doivent s•attend.re à ~es 

résultats astronomiques ou très ra.pid7s. J;l. :faudra non seulement des· programru~s 

détaillés et un travail ardu, mais aussi beaucoup de p:i.tience. de la ·P3rt de tous 

les intéressés. 

Dans le domaine politique, je n'ai pas l'intention de faire des observations 

très détaillées. Il se peut, comme 1 i ont laissé entendre ici certaines délé- -· 

gations, que la création d'un congrès central .prenne du temps. Cela n'a pas, 

toutefois,- obligatoirement, l'importance que l'on pourrait ·imaginer. Sans vouloir 

impliquer J.e moins du monde que la création d'un corps législatir devrait être . . 
différée, je suis amené à faire cette observation par le t'ait qu'il existe dans 

ces Îles un système politique bien établi .basé sur des divisions gouvernementales 

locales dans un cadre poJ.itique plus _large. A ce •niveau local, on a. de toute · 

évidence pris l'habitude d~s processus démocratiques fondés sur le suffrage 

universel. Ceci, pour nous, est d'une importance vitale. 

Je songe à ce propos à une observation d 1 Edmund Burke que je vais citer 

"Point -n'est besoin d'~tre très prudent pour faire un gouvernement 

on installe le siège du pouvoir, on enseigne l'obéissance, et le tour est 

joué. Donner la liberté est encore plus facile. On n'a pas besoin de diriger, 

On a qu'à l~cher les rênes. Mais former un gouvernement libre, c'est-à-dire 

mélanger ces éléments opposés de liberté et de contrainte en un tout homogène 

exige beaucoup de réflexion, de jugement, de force et de discrimination." 

Le mélange de ces éléments de liberté et de contrainte auxquels .fait allusion 

Burke est un procédé beaucoup plus facile s 1 il e$t entrep!is comme l'on a entrepris 

le développement du Territoire sous tutelle qu'il ne ~cuvait l'être, mais pour 

l'imagination la plus fantaisiste sans une telle base. 
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• • • • • •• • ~ ' • · • r • • • • • . ' , •• • ., . . . 
En cè ·qui concerne ie nôuvèau c·ongrès :envisagé, ma: délégation a.' cru cômprèndre 

que l' 0~ ·h., étci:J. t p·às encore' :soi:' de 'ia' façon a:oi-rt/il fonct'ionnerait, de ià . formè 

ou des :pouvoirs qutilâùrait • • ·Pottr·To: fônrie,'hous ~e pensons. pas qti'ilye.it ·des 

difficultés pa:rticùii3:res: Qua.nt ·aux pottvoirs, ils s•etabliront à/eux-mêmes ·sur 

la bas~· dù suffrage univei·sèl ·qui a ;été: si bi~il i'nstaltt'é dans· le·, :Ter:ritoire·,: 

car no~~ ;avons par expérience qu'avec J.e ·sùffrage tu11ve~sel le·s. pouvoÎ~s augmentent 
selon le :~oeu 'de ceux ··ciui votent·. 
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Pour cette raison et pour d'autres, nous ne sommes pas part.icu1ièrement ·. ·. . . . ' • . . ' . 
inquiets des pouvoirs_ qui restent aux mains du Congrès des Etats-Unis. Tout . 

- • • . 1 . .. . . • • . • 

d'abord, ce Cong~s ·a,_ ce_rt~ne~nt ie sens de ses . respônsab~lités et a une grande. 

expérience; en second lieu, la responsabilité internationale du progrès du 

Territoire sous tutelle incombe au Gouvernement des Etats-Unis; en troisième lieu, . . ·. : _. . . . ' . . . ' . ' 

comme je l'a~-dit, quels que soient les pouvoirs qui restreindront enc~re ceU)C 

du Parlement ter~i:torial, ils disparaîtront au fur et à mesure des demandes de 

l'organe. élu ~ui ~xp~imera les désirs de la population ~t-réagira. à ltl ;ression 
• • •• • • : • • • 1 • 

exercée sur lui par le corps électoral. '. 
. . - , : - . . . 

Avant ~'en finir avec 1a ·question politique, je voudrais mentionner 

spéciai~en~ l~attent:i.on q~e la .Missio~ de visite a accordée à la gestion des • ' . : 
. - . 

finances telle qu' ~üle _est proposée par le Pa.rleme??-t territorial. . La i-i.iission a . 

souligné que le proc~~sus budgét,aire est 1 1 essenc~ m~me d~ la démocratie et que, 
• • • • • • 1 • • 

dans le te~ritoir~, i~ _p~é?arat.ion du_ budget est actuellement un proces_sus 

étroitement bt>.reaucratique. La Mission a examiné cette questi~m budgétaire et 

son lien avec le Parlement territorial en fonction des très larges subsides . •' . . . . • .· 
:fourni~ par l' Aut;rité ed.zn:inistrant~. • Elle souhaiterait que le partage de 

l' autori t~ en matière bµdgétaire .. commence ayec 1 • inaugura tien du nouveau 

Parlement. 

Ivla_ d1légation e~père ,_ aye~ la· Mission de visite, que le _ Gouvernement des 

Etats-Unis examinera de très près cet aspect de son administration. E.n disant 
' . .. . -._ ·. - - .- ' 

cela, je parle avec l'expérience d'une _s~tuation similaire qui existe en _ . ' . ' - - . . 
Nouvelle-Guinée. Dans ce territoire, le Gouvernement australien, comme on le sait, 

a procédé à certaines réformes politiques conq:,orta.nt l'élection libre, sur Wle 

liste cornmuhè, d 1 Ub.e· majorité_ cl.e i' Asse~blée lêgi_slative. En conséquence, à un 

moment où la :plupart· des dépenses ·du territoirè sont encore couvertes par 

l'Australie, à i.L~ momênt ' où le Gouvernement australien doit encore rendre compte 

de son administration aux Nations Unies et à un moment où le Gouvernement et 

le Parlement australiens ont encore la responsabilit~ de lad~fense du territoire 

et du progrès économique et social de la l)Opu1e.tion, un système a été ~tabli 
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M·. McCarthy ( Australie) 

selon lequel une majorité° de membres élus non . s·euJ.emènt feront' les lois, mais 

voteront lès· créd'i ts • n6c~.s~ai~~s. • A0. ··sei·~ d~ cet_ • organi1:mi~ ~éèislatif' le 

gouvernement devra :faire face à ia réaJ.itê 'poi_'.itique et obteni~ 1:' af.PU~ d' Wl 
• • .• t · • . : · ·.\ ' . • . • • 1 ,. : 

nombre suffisant des membres élus. • • 
·•,: 

En conèiu~ion, ma délégati~n tient à féliciter 1à Puissance ~ministrante 

des efforts qu' ~llé fait a.ab~ . lè. Te~;it~i;e ;~llS t~tell~ .. des 11e~ ·d~ Pacifique 
. . . . :. 

pour remplir s'es ·obl;tgatio.qs décou1~t -de' l' .Accord de tutelle et.de la Cha...~e des . 
. . : : • : ' .• •• '. ~ . • : • • ~ . . : . . . ·: .1 . : · l . I • 1 .. : • • • • •• : • : • • • •• : • • • • •• • : · • : : • : ·· .'· 

Nations Unies. Il est inévitable que des critiques puissent être formulé_es à. · 

bien des égards . Cependant! 11 est beaucoµp. plus aisé de . cri tiquer que d' âccepter 

la responsabili tf aJ' ~gir; il. ~~t···bea~co1:1~· ~lÜ~ f'ac.il~· de. 4i:re ce <l~i qev~ai~ ~tr~' 
,;../ •. ' ~· . . . ,. ~ ; ' ... . . ·, • ' :· . : • • . . • .. . .' .. ' . . . • . ~ 

fe.i t pl.u.tot 9-ue de le f~ire . . Il i:ne semble que . J.à meilleure épreuve .. à laquelle . 

1 1 a.cl-ninis{ra·tfon des Et~ts-U~is·: p~is~e ~t;~ s~ùmis~ co~siste à ;eche~che/ co~ent 

la popula:tion ·.dl,_ te~ri taire ré~it :· ~ l'égard : de . ~ette f_\~ini;t~ot.1~~. • Sans aucun 
• • • • • • • • • ' • • • i •• 

doute , la population, ·aa..:.;,s 1 1 ensemble, est ~onv~incue· que les Etats- Unis n'ont 

que des intentions· gé~l;euè~s à ~~n ég~a· ~t. elle Ye~i traveliie/av~c/ cette • 

Administratio~ à l'établissement d'un ~;e~ir qui, ma déléga~i~~ en est cq~a:i.ncue~ 

sera satisfaisant pour le pe\1ple et -~-~~~- ~n ' mêine tem;s· à '1 11~;~et.µ' d~ J.'idéai_' 

de liberté qui est celui. des Et'~{i~Un~s et du niveau élevé . cl' eff'ica~ité pour 

lequel ce pays est célèbre. 
· : .. •. • ••• • ✓ • • 

Nous pensons aussi que c'est à l 'honneur du Haut Commissaire dès Etats-Unis, 

M. Goding; d~n~ l ·; pàti~n~~ et la courtoisie, conime re:pré~e~tant · ;pecial • 1;1, . • 
nous ont été d'une grande aide. Nous avons vivement. ~J?préci~ sa :présenc: ·parmi 

nous. 

Le PRESID.EI'îT
1 

.( interprétation de l' a11gJ.ais) . :_ La liste des orateurs . 

qui désiraient faire une déclaration g~nérale sqr la si-t;.uat,ion dE:1,ns le Te~ritoire 

sou.s tut~lle des Iles dt~ Pacifique est mr-,intenant. épuisée. _. . Les décl~at·1~n~ _, .. 

f'inales des repr.~_se,1tants de la Puissance adminis~rant~_.auront liell à la séance 

de jeudi.· : , 
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POINT 4 c) DE L'ORDRE DU JOUR 

EX.AMEN DES RAPPORTS .ANNUELS DES AUTORITES .ADMTIHSTRlûîTES SUR L 1 ADMINISTRATION 
DES TERRIIDIRÉS SOUS TUTELLE: SITUATION.DAUS LE TFJIBI'IOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU 
(T/1619; T/L. 1072/Rev. 1) ( suite) • 

Le PRESID~ ( interprétation de 1' angiais) • : Nous passons maintenant 

à l ' examen de la situation à Nauru èt nous poursuivons les questions au représentant· 

spécial. 

Sur l'invitation du Président, M. R. Mars:1, représentant spéciàl p61.:r le · 

Territoire sous tutelle de Nauru sous administration australienne, :prend place 

à la table du Conseil. 

M. CHAIŒOV (Union d~s _Républiques socialistes soviétiques) ( inter­

prétation du rus~e) : Qu'il m~ ~oit permis tout d ' ~bord, au nom de la délégation 

de l'Union sovi6tique, de souhaiter la bienvenu~ au représentant sp1cial pour _ 

Nauru, M. -~larsh, ainsi qu'à M. Berni?.ke, conseiller auprès _de la d&l~ga.tion 

australienne et secrétaire du nouveau Con~eil de gouvernement _local de_Nauru. 

En liaison avec l'examen de la question de l a situation dans le Territomre 

sous tutelle de Nauru, la délégation de l'.Union soviétique voudrait poser au . . . ' . . : . . - ., . . . 
représentant de l' Austral+e et au r~présentant spécial un certain nombre de· . ,. . . 
questions touchant aux divers as~ects de la. vie dans le Territoire sous tutelle. 

Comme on le sait, dans la Déclarati?n sur l'octroi de l ' indépendance aux 

pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 1' Assemblée générale le ll~ déc~mbre 1960, 

l'Assemblée a exprimé sa convictio~ que 
11 

• •• . tous ;les peuples ont. un dl·oi t ~nal.iéna~le. à l.a pleine liberté, à 

l ' exercice de leur souverain~té _et à l ' intégrité de leur territoire 

national", 

et, en m@me tem:>s, a proclamé solennellement 

" .. . la nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 

colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses. manifestations" . 
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~ . . . . :· :·· '·: -: . _. : . < 
Dans son dispositif, la Déclaration proclame 

M. Chak.."1ov ( URSS) 

"To~;· . 1.~i;; peuples. 6µt : ie· ~ro.it/\1.e' ·Ù.bre a.éterminatiqli; 6~ . ..;ertu d~ ce 

• dr~it, ils' déterm:ine~t • .. iibrement ieur' sta~ut. politique .et poursu~vent.' ·, 

librement leur développement éc9nom..tque, social 

1'1.ais .la D~;la~ti~n ~j~~~e· : 

et culturel. " 
' . 

Elle 

~ . ' . . ... ' 

"Le menq_Ùe de préparation dans les domaines politique, écono:.nique ou 

social, ou dans celui,. de l ' enseignement ne doit jamais ~tr e pris c_omme 
• j •• 

prétexte· :poù.r· reta.rde:t i 1ïndépeiid~.h'~e ~-., • • -· -· • • 

dit · êrt,~6:ré;"•e~ •• tèci •• s ·' ~ppli~tiè ·i; ·cié -' T~;riteiiré ; sous tutelle e~ particulier i ·· • 
"Des mesures immédiates seront prises, dans les territo:irei sous · tutell e, 

les territoires· non autdriomes • et ·tous· àut:iies ·tei-~i tôires' · qui n I ont.· pas .. :encore 

acêéd:& i • l ''ind.épehdance·; pour ".'t1:ansférer t ·ous. pouvoirs at.ix peuplés de· ces 

teri·ito:i.rès;- :sâns aucunè cônditîon·' ·1ii réserve, "côriformément à: le~ ·volorit'é 

et à. lèurs voe~c libteme1it •'éx:prir:~s;' ':sàiis a'.Ùè~e· diStincti'on ·dè ·race·; de · ~ '. · 

croyance· ou '-'de ··ëouieur, ·a:rtn ·c1e-·:l.èÙr ·:perniettre··a:e· jouir d 1.u..-Ïe indêpendai.,ce- ! 

• j ' .. : 

On s e:i.'t égal'è!nEint que J.a l)opulàtî·on c1u Térritoire sous tutelle: dè l'iauru 

a exp:::iml très cl.:ù:remèl:i:t ··sP.s :·è.és·i·rs én ce qui :'·éoncerne son àvèni~ ·ef 'les :- .-: . ··• • 

propositions d u. peü:Plê :·natiruan· àtit ét~ soumi·ses·· 1 .. · 1 1 examen dl.Ï Gollvernemerit • 1 • :. 
australien· J.e ·19 jùin 1962 . ·La· même ·rinnée , elles ont ·été '·comr.iuniql.lées au Coriseii 

de ,ti..rt~lle par · le d.ocumen.f • T/1600. · -

On f::ai t q..te les représe::rt.2nts de l' .Austràlie, tant d.eva.rit le Conseil de • 
. ' 

tutelle q_u 1 à la .Quat ·riè:r.1e Cornr.1ission dé 1.tAssembiée géné::rale, ont fréquemment 

déclaré que les · décisions de ·l'Australie reposent sur la volonté èt les désirs 

librement exprim1s de la popul~tion du Territoire sous tutelle. 
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M. Chakhov (URSS} 

En liaison avec ce que _je Viens de ~1re_ - ce n'était en e:f:fet pas un discours , 

j ' ai voulu simplement rafra!chir votre _ mémoire - j ·, en viens à ma première· •. 
. .... . - . ._ . . . 

question. Le _représent~t de l 'Aus~ralie ou le re_présenta.nt spécial pourraient~ils 
. . . 

me dire comment, à leur avis, les déclarations du représentant de l'Australie 
• • 1 - • • • - • • • 

peuvent ~tre conciliées avec le fait . que, jusqu'à présent, l'Autorité administrante, 
.• . - . . . . - ' . 

non seulement n'a pas mis en oeuvre les propositions de la population nauruane 
. . . . -

au sujet de son avenir; mais continue de. refuser d ' accéder à ses désirs? 

· M. McCARTHY(AustraJ.ie) _(înterprétation de l'anglais) : Je -suis tenté · -· 

de demander au représentant- de l'Union soviétique de répéter l'introduction -

à sa question, mais je m'e~ abstiendrai . Les questions auxquelles il se réfère 

sont étroitement liées au problème d~ futur foyer des ·Nauruans, qui a été 

longuement discuté ici. Les . désirs du peuple nauruan, dont le représentant de 

l'Union soviétique a parlé, ont reçu la plus sérieuse cônsidération. Deux 

propositions ~rincipales au mof.ns, ~nt ~té soumises au peuple naur~at1 et les 

détails de ces :propositions, à des degrés divers, font encore l ' objet. de . . ; •. . . • .'. ~ 

discussions entre le Gouvernement australien, d'une part, et le peuple nauruan,_ . 

d'autre part. _ Les pourparlers, bien ._entendu, tournent autour des propositions 

portant sur le foyer futur _des Na~uans et la forme de gouve_rnement q~ sera 

établi dans ce foyer futur qui f'ai t actuellement partie de . 1 1 Australie 

métropolitaine. 

M. CHAKHOV ( Union des · Républiques soci alistes soviétiques) ( inter­

prétation du russe) : Nous -savons que, .,en · ce · qui concerne la réinstallation des 

Nauruans dont le .:représentant de l ' Australie a parlé, la population a demandé 

qu'on lui donne la possibilité de ·cré.er un Eta.t souverain qui permette au 

peuple nauruan de conserver son identité nationale. Le représenta..~t de 

l ' Australie nous a _dit que des négociations se poursuivent. en la matière; mais 

il ressort de la déèlaration faite que l'Autorité administrante adopte tine 

attitude négative à l'égard des propositions faites par le Conseil des Nauruans. 

Je voudrais savoir quel motif a insp iré_ cette position de 1' Australie et ce que 

l'Autorité administrante envisage en prolongeant ces pourparlers~ 
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M. NARSH ( Repréientànt spé~iai)°'' (ihtêr,pj:ét~ti~n 'â.i l ' anglais) . La:­

position de l'Autorité aam'ù1·i~~rciit'e n' êsi(\iülle.in~~t n~gative , . comme .ii préte~d 
le. représènta'1t' • de : l i Union s oviéti'què . .... B:Ù~r( q_i:i~ ië"' a~hve~neinen-t/austrÊ-.li~n roi 
déclaré q~' i1•'n'è voii' p~s :èl~i~eni:efit: ia'i,'o~'sibïiité ci:' octro;ié;·,Ûrié ind~p~~dance • 

. • , · . . . . . • . • r ·' . • • •, . . . • -· .. ~'r· •. • • . . . ' ,. • , · 

souveraine sur une· 1le situé'e. aussi prè's du continent q_ue"ha.nhattan l' e·st du· . 

Bronx _ : cit èeÎ~ est. e:i;s6lwn~rtt vré.i \:. . il·, a .irià.iqul q~' il Jiait 'p:i:-~t, SlltlS pouvoir 

aller jusque- là, à dis.cÙt~x-'' a3réf··1~ Coni~il nâilruaii-°et •• la '~·opui'ation d~s mes~es 

propres à assùrer • 1' autonomie • d.u ~peuple nauru.an·. dà...--is • 1' 1J.e, Curt~s·; : ~ç ·n_r ~_st pas 

là une attitude .. négative et ·les . représentants :du Coriseil de gouvernement locàl de . 

Nauru vont • ·reprendre . les . discussions .:.en• là matière • avec l.e . Gouvèrnement australien 

en juill et. Lorsqu' .Lme question··.de cet-·ordre ·f'ait- encore l' objet · dè négociations 

constructives et -amice,l.es, . on :ne .. peut .vrai.ment pas dirè ·qu'il s '· agit d'une ' · 

attitude négative. • . . •.: . . . 

M. CÎfJ\K]{()\f . (Uniori . ·des· R6p~bliqùe~ socialist~s soviétiques) (inter.:. · 

prétation du r~ss.è) ': J' ~i s'ôus ·J.~~ ;}'eu."< tine ;r;position d~- C6ns~ii' ·ci~ N~url.C 

Il s'agit du' ci'oêÙlllent aliq_uel ' je me suis riféré aù début·~· • Oii , ··y"décrit "1a 

proposition. ·or-ï°Ia ;é~ume en •• disànt .. que; en bref: ie peupiJ·'rüi.uru~ -demà.."idê . 

la créati~~ d' tinè' nat~èn na~uan~ s6uif~ra.ine, go~vërn~e par· i~s'Nàlll''~â.ns 'coni'o;_ •• 

mément à leurs prdp;ê~ . int6;êts/·niàis . liée à 1·;·A:.istrai1e· par. un: <tr'aité c'P .. amitié . ' 

Les dispositions n I ont :pas encore été établies en détail; mais ont été Êiil~pt~è~­

par le peuple · nàuruan: et doivent 'faîre· =l' obje.t de · discussions .aye~ ~~:A.~t~alie . 

Par conséqu·ent/.-r:iotis . parlons maintenrui.t i:du : fait qu.e le Conseil de Nauru -a demandé . . . 

qut une nàt.ion nauruane souve:::-aine soit créée . Or les représentruits de -l'Australie . 

d.éclaxent qu! i-1 est imposs+ble de -transférer la 'souveraineté sur l'île Curtis : au · .· 

peuple nauruen .. . l ·ls 'disent ·en même ·temps que l'attitude du .Gouvernement ·austraJ.ien 

à l'égard des. :prOl)ositions du Consetl .. de ·Natn'u h'.~s.t pas négative . Comment · 

concilier ces. deux .po.sitionsî . ·J.' aimerais qué cela· me .fût expliqué . 

• • },{ f-icCARTRY ( Àustraliè) ( interpr6tation ·d~- J. ' ànglais) : Je voudràis 

souligner,~o~e ·je l'ai fait . à l' o~casion de p~éc'édents débats de c~ Co~seii, .. 

mais non :pas nécessaire~~~t à propo~ dê 'Nauru, que ··1a question de souver~ineté 

ou d'indépendance en association est l' 1..u1e de celles qui ont été souvent 

discutées dans les organes des Nations Unies et que, "en association" signifie 

g_u1 i l. ·y a au moins deux parties . Dans le cas qui nous occupe, il y a en e:f'f'et 
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M. McCarthy (Anstra.lie) 

deux parties .. intéressées : une qui' offre une :portion de·. son territoire souverain 

à l'autre, . da.ns certaines conditions que n_ous croyons .l,ibé;ales et constructives; 

l • autre qui c11erc;:he à bénéfi_cie:r d'une . résidence dans cette région, actuellement 

partie du territoire souverain d'une a.u~re nation, à sa.voi-r l' Austr&lie . Par . . . 
conséquent, il .. ne s I agit _:pas simplement des désirs d1 une partie. CoI!lllle le 

représentant spécial ·l'a souligné, c'est une question qui doit faire l 1 objet de 

négociations en~re ·1es deux parties intéressées parce qu'il s'agit d'un accord . . . . . 
bilatéral.·· Dans le cas particulier, cet accord concerne deux groupes de • 

populations. 

M. CHAKHOV (Upion des. Répub~que~ socialistes soviéti~ues) (inter~ 

prétation du russe) : Au _ças où .la population de Naurt.1. déciderait de s'installer 
• - . . . . . . . - •. 

dans une autre île, d'après. les :plans de l'Autorité administrante, est-ce que 
• • h • 

la population .nauruane resterait . propriétaire de l'tle de Nauru? 

M. :tv!A."CIBH ( Représentant spécial) ( interprétation de l'anglais) : Comme 

je comprends les·désirs de làpopulation ·de Nau.ru, si un accord acceptable de · 

réinstailà.tion parvient à -~tre conclu,. la popul.ation vouàrait ~tre • réinstallée 

en tant que groupe. Elle s I attend,· bien entendu, à ce . que certaines personnes 

très ~gées, retenues· par'dès liens très :forts de sentiment à l' égard de l'ile 

de Nauru, restent dans cette ~le. Mais, sous cette :réserve, les Nauruans 

voudraient que l'ensemble d~ ~a population ~, i nst1;1.lle dans un. nouveau foy.er 

parce , qu'ils n' ~n~sagen~. p~s . v.n :part~e .. de la pop~lation , elle--mê~e. •• 
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La \erre de Nàuru d~eur~:rai t 'l.a . prop1~iété des NaJruana et, corôme ·je l'ai • 

soulign-~ da~s· m;. déclarati.on initial~, ies propriétaire~ naU:ruan~ contirùieraient • 

de rec~~~ir ~es indèmnité~ pour · les ·ter;.e,; ··qu'ils possètl~ient et: qui .ont été ·rendues .. . . 
stériles par l 'ex:ploi ta tion des phos:phat,es. Le Conseil nauruan ' prél~ve-rai t 

également J P;'U! fi~ancer son f~nct:i.onnement, ·des . fonds provenant des red~~anc-~s 

accordées au ti.tr€: à.e l'exploitation à.es phosphates •• 

M. CHlJŒOV_ (Union des Républiqu~s socialistes soy~étiq_~es)' (int~~ré~~tion . 
'• . .· , :, .. \ . . . 

du russe ) : Le représentant de l'Autorité od.m:inistrante estime-t-il juste de déclarer 

d'une part que le peuple nauruan peut demeurer dans l'tle et d 'ajouter d'autre part 

qu'il. ne p~~;;e par y · ·a.~~;_;ef pàrce. qu ;{.l ri iy ·reste~a alcir~ que ·d~s :rés-idus de 

phosphaieè? .Ii .déclar~ ·a~ssi q;e si;Îes . Jlfauruans sont réinstall~D·dans· une ·autre ·· 

île, l 1Au;~;a:u/ ~è :po~r~ pas 'cie· d~-~saisi:i.• de ·a·e ;. so~verë.ineté .. a1.h:- cette ·11e~ ·. Ainsi, 
·: ; .. . ; ' .- ' • ' . .• . ' .. · . . . .. . . . . . .. -: . . 

pour autant que je comprenne la situation, nous sorrm1es dans · un cercle vicieux. • 

Le peuple nauruâr1..: 11.ïa donc pas· -c?t.'autre choix que de ··deme1;1rer. sur une Ïl.e qui est . ··•, .... . ~ 

exploitée·; ot.:i.l ·ri 1y âura plus ·rien, ,où·lesphosphates.-seront ép-µisés. Smvant l _es 

déclaratio;~ m~me~ de -1:·1r'.i.1tori té administrante, il. n I est · guère posQïble d ·'envisager 

de vivre sur 1'fle-- que ::pendant ·50ans enco:re environ. Unetelle.attitude de 

l.'Autorité·cilininistrant~- ~-l'~gard du pe uple de Nauru .e0t- elle j:~.iste'l Tell~ est la · 

question que 'je· votùàis poser. •. ••.• •· 

M. MARSII; (R~prl~~nt~nt :spé~iàl)° (intèrpréte.'tici~ de ·i ·1~nglais) : 'Je rie• puis 

que conclure que ma 'pi•é·c~·dêntè réponse n •a ;as été i~tèrp~étée ·correètement:. par· le· 

représentant de l'Union soviétique. J'ai dit ce qui suit : l'idée_ du Conseil 

nauruan - c'est-à-dire le Conseil qui représente le peuple nauruan et lui seul -

était que si un nouveau foyer, acceptable pour elle, était offert à la pcpulation, 

celle-ci ne voudrait pas se diviser en de"..lX groupes et préférerait se réinstaller 

en tant que peuple, à l'exception de ceux ùe letu-s ressortissants qui, parvenus à 

un ~ge avancé) voudraient finir 1.eurs jours S'\.U' le vieux Nauru. C'est là une 

décision qU1 relève exclusivement du peuple nauruan lui-m@mej telle est la substance 
de ma réponse. 
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M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 
du russe) : Il. me semble que, · cette foi~, lrtnterp:rétati_on a , ~té exacte . J•a.i f'ort 

bien compris le Représentant spécial· et _ce qu'il a dit à cet ~gard, eJ.,; c '.est .la 

raison pour laquelle ·j 1a_i posé ma questio~, parce que, me semble-t-il, il y a _une 

contradiction . . C'est un fait que le peu:pl~ nauruan :peut dé~ider de ·ne pas se •• 
diviser, mais piut8t de se r éinstaller sur une 1:le nouvelle.__ Mais la 

question de la souveraineté du peuple naui·uan sur sa f'uture patrie n'est toujours 

pas réglée et le r epré~entant de l'Australie nè m•a pas répondu à cette question. 

M. MARSI:I . (Beprésentant Sllécial.) ; I+ serait . phis fe.cile_ pour moi de 

répondre au représentant de la Russie s'il .voulait bien me faire savoir s'il 

accepterait connne r aison valable que l'Austrelie ne puisse pas accorder la souve­

raineté sur l·'île ·de:: Curtis :pour le motif -m~me au_ nom duquel l 1Etat .fédéral russe 

entend maintenir ses frontières actuelles . 

M. CHAKHOV (Union des Répubiiques socialistes soviétiqùes) (interprétation 

du russe) Jè tiens à dire tout d 1abôrd que · je représènte ici l 'Uriion ·à.es 

Républiques s;ocialiste~ soviétiques ·et que je ne saurais accepter le terme employé: 

:par le Représéntant spécîal. 
En ce. qui concerne sa deuxième question, elle n'a~absolument eucun rappor~ avec 

celle que nous examinons. Nous parlons du Territciire ·sous tutelle ~e Nauru -et les 

autorités australiennes prennent des : mesures pour réinstaller sa population dansunè 

autre île. · Ciest pourquoi 1.e Représentant spécial Qoit répondre à cette question 

et non en poser aù. repr6s~ritant de l'Union soviétique. Nous n'avons :pas nous.:...m~mea 

de territoires sous tutellè .. et,si nous . en avions,je suis certain qu'ils ne seraient· 

pas à.ans la _situation o~. ·se trouvent .1.es territoires placés sous administration· 

australienne. 

En ce · qu:i.· concerne la question de souveràinet~, je-dirai que dans le document . 

que j'ai _déjà cité et dans · lequel lés îfüuruans app::.◄éclent la situation, il. est 

sou.ligné 9.ue in population est conveincuè que ses aspirations à l a_ souverain~_té 

sont l'une des caractéristiques ·m~ines de la nation nauruane, qu'elles sont-inhérentes 

à sa nature et que le · Goi..-vernement nauruan • d.oi t r6pondre à cette exigence. 

C.'.~st oinp_i qu'il est tout à fait cl.air que nous parlons d •~ fa.1 t certain, à . . . . .. . . . : ., 

savoir q_ue . l .e Conseil local. a demandé la souveraineté du peuple nauruan sur la 
• • , • l , • • ~ • • 

nouvelle 11.e; mais l'Autorité administrante ne semble ~~re désireuse. de ;i:-ésoudre 

naintenant cette question à laquelle elle ne veut :pas apporter une réponse. 
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M. Chnkhov (tJFBS) 

, _Je_ voudrais_ maintenant »asser_ à ~a question suivante·. < DÎi3.p-~è~ l~; -'pl~~-d~ 

l t Autorité_: administra.nte, • .quand le pe~pi~- ~e Nau.ru se ~erra:..t-il conférer 1 'auto~ : 

:rité légi~lative et exécutive sur le Territoire sous tute.lleî 

M.· MARSH (Représent·ant spécial}. (interprét~tion_ de J..'~glais-) : Avant d_e .. 

traiter de cette question, je voudrais . traiter: .de la-question précédent.e • . Je . . . . .. 
nthésite·.nullement à répondre à la question de sa.voir pourquoi l. 1Austra.l.ie _ne -. 

donnera..,p.as/ :J.- 1 indépends.nce. •_et ,,1.a. souvera.inetf aux Nauruans réinstallé~ sur l'Î~e 

CUrtis. La _raison est .c~lle-ci: l'Austral~e ne peut pas rompre J.'intégrité 

territoriale du c~ntine~t a.ustra.lien, ca.r la. · sa.uvega.rde de cette ·i'tit~grit~ est une 

responsabil:ité -~ui ap~artient b. queique. ll ~ill~~ns de citoyens. ' L'Australie ·a.01t' ··' · •• • 

considé;e;, .cette ~esp~nsa;bil.ité a.Ü mime tit:r:è que celle qù're1Î~ àssmne ~f~~s i~ .- -:, 

peuple nauruan et je pense que, dans . une· situation sembla.b:Le, • 1a plupart "dés • 

gouvernements ayant le sens des responsabilités se trouve.raient .dans· 1 1obliga.ti~n 

de se·· c~mporter de la même façon. . Cependant,-, le Gouvernement· australien a: ç}~:t 
clairement au. peuple na.uruan • qu 1 il. éprouvait l.a plus 'vive s-ympa.thie pour s~fa , , .. 

aspirat ions à l'indépendance poli tique dans son nouveau :,,J:°oyer'~ , Il a.' précisé ·que .• ... '. 

si une !le l.ui convenant pouvait être trouvée, une lle qui réponde ·a.ux -0rit~rès: -

qui ·o'nt préc·édei:mnent êté exposés devant· ce Conseil, unë lle située -à une distance -· 

tell.e d.1-'i cont:tnent a.ust:raiiên • qu •·eîl.~ ne :poéera.it pe.a J.e l)roblème d 1-une région de . 

sécuritt(vlable, il chercherait à s ·1assurer la possession de c·ette 1le :pour y ·',, • 

installer ie·s · N.e,u~ans en pie1ne indépend~ce a·ouvei~:ine .; Comme . le·· représentant • 

de 1·1_A~stre.Îie l.:a dit précédemment; il y a · là. deux responsabilités ·en cause 

d'une 'paft ~é~ponsàbili té ~nvers le5 1làurua.DS, d I au-ti're .- pait rèsponsa.bilité '·à., l '"éga.rd 

du peuple australièn èt, bien· entenàu, ·cètte :responsabilité s 1étendrait aux Nàuruans •• 

eux-m~mes s'ils se réinstallaient autre part. 

Passant· maintenant à la deuxième : :question, Je dirai ·que ma réponse à :celle-ei 

apparaîtra à la. l.uinièie . des négociâ:Ùons qù:f se · déroulent'. _.en ce moment entre . les 

Nauruans· et· le · Gouvernement aûsti-alien~ ·1e· peuple ria.urüan;-'a. dit - et ses '. repré­

seJtânts . l iont"· réa::tfitmé: • de.vant cé . Con;~:il - · qu:til ··eta.it de nécessité vitale pour . 

leur survie en tant qtie· péuple· qÙ.1ils: poss~Ident' un noû.veau foyer répondant 

à l. 1accro1ssement naturel sie. sa-:popul_G\tJon. ,. ~~s ~aurua.ns _ont également dit qu 1 i;l.s 
. ~ . . . . . . .. . 

aspiraient. au gouvernement _!, au~on.ome ., . $,i . l- ,,l,Ule ou ·l . t a.:utre de c.~s exigences ne ~eut . . ' . .. . . . .. : . ' . . ~- . • .. . • . ' •.. 
être satisfaite, des . négo_qiations pourron~. intervenir-.do.nt l'.issue apportera. la ., . ·. . ., . . . .. ; .. , . , · • . . . : ' 
réponse~ la ques!,ion· posée~ 
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M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe): Le Représentant s pécial, dans sa' déclaration devant· le Conseil de 

tutelle,_· a dit que le conseil l.oca.l de Nauru peut dès 'à p~ésent exercer son au~orité 
. . 

sur le Territoire en adoptà.nt des lois sè.na l. 1accord préalable de J. 1Administra.teu·r. 

A cet égard, lfAdministrateur peut-11 abroger une loi ou un règlement •déjà approuvé 

par le conseil local? 

M. l-f.ARSU (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) Parla.nt 

de cette question dans ma déclaration liminaire, j'ai dit que les amendements à la· 
. . . . . . . 

ioi ont donné au Conseil de gouvernement local le pouvoir exécutif et l.e pouvoir 

d I élaborer des r~glements. . Le pouvoir exécutif qui leur a. été accordé · ne peut 

donner lieu ~ abrogation. Quant au deuxième · pouvoir, cel.ui d I élaborer des 

règlements, ses .,décisions :peuvent être abrogées par l'Administra.teur. 

M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) ! - Comme je l.a comprends, cette réponse signifie que si une 1oi a· été 

approuvée par le Conseil de gouvernement local, elle entre immédiatement en vigueur 

et l 1Administr~teur n 1a pas le dro~t de l 1abroger. Mon interprétation est-elle 
. . 

exacte? Ou bien l'Administrateur, après l'adoption· dtune 1oi par le qonseil de_ 
gouvernement local, doit-il donnér. son approbation pour que cette loi .ait force 

exécutive dans le Territoire? 

M. MARSH (Représentant spécial) ( interprétation de l'anglais) : La 

situation est celle-ci: la. l.oi peut être abrogée par i'Administrateur sliJ. exerce 

le droit qu1il détient. Mais je crois devoir ajouter, comme je l'ai indiqué en 

répondant au représentant de la France, que ni mon conseiller nauruan ni moi-m~me ... 
. ' . 

nous souvenons d'une occasion oü ce _pouvoir ait été utilisé. En fait, . ce pouvoir 

a été prévu pour ~tre employé en c~s de défaut Juridique dalls la rédaction d'un ­

texte de loi ou dans le cas où la toi irait à l'encontre de l'intérêt public, afin 

d 1empêche1" qu'ell.e Xle soit . mise en vigueur si, du point de vue juridique, elle 

comporte des lacunes. 

M. CHAKHOV (~ion des Républiques socialistes soviéti~ues) (interprétation 

du russe}! La réponse que vient de me doxmer l.e Beprésentant spécial est plus cl.ab-e 

pour moi; ainsi, je sais que l'Administrateur dispose de ce droit. Le Représentant 

spécial. a. dit qu 1il n'en t'e.iae.it pas toujours usage, mais c 1est 1à une· autre 

question. Y a -t-il une différence entre la situation précédente et les amendements 

apportés du point de vue du dxoit de l'Administrateurî 
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. ~1. MARSH (Représentçint spécial) (int_erpr,~tation cl~· l ,'àn~ais_) _;_ J:.t _Y a 
• , • • . : • < t .. • • 

en effet une diff~rence. La prE:mière., _ tou:t à fait sign,~.ficative, ·est-g_{iè· èe: ·dèrnier 
• • • •• • • • • . • • • • . • • ; : • • • . ' :' · ..- •• • • $ ,:- _ •• : •• • 

amendement accorp,è à ce Consei.l -des poµvoirs exécutif.s compl.ets . . . En matièr,e. d~ . 
• . . •• . .. ,' . . , . . - . . . . . . . • . • ,·· . . . . : . . ~ : . . . . ·. ' 

gouvernement .. autonome, l'expérience dans le: domaine dez foncti.ons exécutives de . ,• , . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . : . ; . : . ·. ," •• ~ ; . • •• •• ... '• : 

gouvernem.ent e$t_ susi;;i n.écess?ire que. l'expérience et 1~. cçmpét~nce en ~-tière_ . .. . . '• . . . , • ':"· . .. . . ' • ' . ; . . . . . . ' . . , • . . ·. ; -. ... 

légi·slati ve. L'Administration australienne voit en effet trois dir,ections, .q_ans 

lesquelles une tçlle expirierice es·t reg_Ùise : to\.it d 'abord.1 dans le d.oma~ne. exé~utif; 

• en sec6rid li~u,· a.arii' lès 's'e;vices :public~; c 1est~à.:dir~··a:aris l~: i :ormati·on.\1 ''tul corps 

de fonctionn!üi·es . t:ompo'sé ciè Nauruads et·, daris' ce· don:kiné, j
0

è dois élire r q_i .. û:i i:ious _:: 
avons ac·cb~pli de grands ':pr<>grè·s; enfin; en troi.si~nie' .lieu, l "èxpérierice ·en·•·!iiàt:i.ère 

lég'i.slati ve·~· · Il ' y a:· d.bfic mi.è dî..fféri:fnce sigri1':ficâtive, 'mais ùn i"ai t ' dèioéure:, K ; ., ··\ :, 

savoir qu'il y 'a' ' eri :i:ü1 .de compte :pouYoir .d iàbrogatio~: ;··cette dispos·ftidh:.'~st' . i ·;·. <:, • • 

considérée comme :parfa:I..tètnent· app;opriée; 1i :est absoiubeô:t' héces·s~ire ·à. 'aécorder··bh·:·.-•• • 

tel pouvoir. à .l · 'auto;ri t~ resp;nsable. \lu bon ordre,, de la di.é;f~~~.-e-,._{et ·de-+~: ·s~~uri té . . . . . . .... .. . .... .. .... , _ .. 
del't+e. . ·., .. : .. ·.:"_, .. : •: _. ... _ ·,. , :,_.) · . .- : .. :.: ,'.::,.,_ • =.~ 

•:''; , t,i. ·Cff.AKHOV '(ù~ôii'~es Républi'ques · socialistes -~C>'\;iétiqÛe~}''•(irit~~:rét·rition· .: 

du russer: <•(iaime:rais·: :poser aù r ê:r,i·ésèntcnt spécfa.-1 ou au· rèprtfaebteùit '·dë • l ·'Australie­

la ques tïon si.xi V3nte : l ., Â.Ùtort té -~d.niirù:'strant·e envi sage ..-tùetit:/ -lt{ ·,nb~na-tior(à. ,~·_.:; ·, .·, •• : 

Nauruan 8.'U . :poste à. 'Àà.mi'nistrat'è~ 'dû Te1"ri tbire 'ou de clotil'l.èr' aili{ Naùrûeris eu:i:.:i?'errÙ:is . :.: • 

la possibili.té d ' _élire celui qUi occupera le poste le· plus :é.ie:.ré- de i:-'·•tie·r ,. .. • " · 

·M~- MAÈsu·· (Ii~pié~entànt spéciaft·(irttdr1fr~tàtion:, de i '~hg.lai.sr:~-- Le éouver-" 

nement~~australi.en est1~e que puisqù 'il ·a:sàtrrne en derni~re · analyse·, , ·aux t ·ermes· dé?: -~ ,_,, . 

l'Accord :a:è 'tuteJ.:ie/ 'là ·responsabiJ~ité de'i 1or·a.re ~ui:ii1c," à.e' 1a paix et 'du~bon ' 

gouveru'~mkiit cie t 1t i e' il: lui.' ·appartient ·de' · désigner comme afuninistrateur u:n'ë , • 

personne qui.; en tant que· ressortiss·ant' australien, est responsable envers son 

gouverner:!ent. "Il.. n:iy a pas 'd'autre~ rapports que celui-ià •• à l'égard' dé ·1:a· qUest-ion 

de res,Ponsabili'té. Èn f ait~ ·s'i 'un àècorâ. eh vue de la réinstalln.ti.on des ·Naürûàns 
..... : . "' ... ·. .. . . • 

sur l'ile Cùrtis doit etre conclu avèc •lcs Nauruans acceptant la citoyenneté.: 

austr_a:,Li:enn~, il_ n_e ~s.erµ_it, au_cunem~nt .. fprpo~sible _qu'uri _Naurua~ s9it a.lors ·noI)lillé 
'• ·, .. 

Admifli_E~tr_a'teur de ~ 11:le. 
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M. CHAKHOV °(Union des Républiques socialistes soviétiques) · (interpré­

ta.tion du russe) A la page 15 du rapport de l'Autorité administrante pour . 
. . ' . , 

l'année 1962- 63, on nous dit que le Conseil de gouvernement local de Nauru et 

l'Autorité adminis·trante ont décidé qu'il n 1• était pas nécessaire de créer une 

commis·sion de serv;ic~s publics et que les fonctions de c·ette êommis;sion seront: -

re.'nplies avec succès par le _seul commissaire. Pénse-t-on à -nommer à ce poste un· 

N'auruan ou un Australien2 C'est une question du même ordre que la précédente . 

M. ~IARSH (Représ.entant spécial) (interprétatiqn de itanglais) Cette 

question a fait . l'objet de discussions entre le Conseil de gouvernement local de 

Nauru et l' Administrateur; en ce moment, 1 1 initiative appartient au Conseil. -· Ce 

dernier a confirmé de·s suggestions antérieures selon iesq_uelles un organe 

co~sultatif de trois membres pourrait être créé, et comprenant deux tfaurùa.ns, J.1 1.m 

d'entre eux étant le f'on·ctionnaire à la tête des. services publics, le second 

étant désigné par le Conseil de gouvernement local de Nauru, le troisième étant 

nomn1é par 1' ~dministrateur pour- étudier •les · questions devant f'aire J. ' objet cl' une 

décision de la part du Commissair.e, et _ faire des recommandations en la .mati ère . ' . • ~ . .· 
à l'Administrateur. Il semble è.. mon gouvernement -qu'il. serait bon de laisser cette. 

situation évoluer à la lumière de l'expérience de ces arrangements. 

M. CHAlŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interpré-. . . . 

tation du russe) : Je ne comprends encore pas. A quel résultat a - t-on. abouti 

au cours des négociations sur ce point particulier? Le Comnissaire sera-t-il 

nauruan ou australien? 

M. MARSH (Représentant sp~cial) (interprétation de l'angla:i.s) : Aux 

termes de l'ordonnance des services publics, le Commissaire est l'Administrate_ur . . • 
' . . . . .. . . . ~ . . . 

Ma réponse traitait des arrangements acceptables pour ce Conseil. en ce qui concerne 

les avis à donner au Commissaire dans l'exercice de ses fonctions statutaires. 

!'.l:....9HAKHOV- (Vnion des .Républiques socialistes soviéti4ues) (interpré­

tation du russe) : On n ' a pas répondù à ma ques.tion. Je voudrais recevoir une 

réponse.directe à. la question quej'ai-- pos~e. Le -représentant spécial. parle d'un 

accord et d'arrangements qui auraient été pris à la suite des négociations) mais il 

n'a pas répondu directement à la question que je lui ai posée. Peut-on supposer, 
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!:!:_2hakhov (URSS) 
par exemple:,. :qué le Conseil nommera un Nauruan qui sera chargé d 1etab11r. la. · 

politique en ma.tiè•re de fonction publique. Où alors, la direction de cette 
-

administration s·era-t-elle encore entre les ·mains· d 1un Australien? 

M-. ~.ARSH (Représ~ntant spécial) (interprétation d~ 1 'angla:i.s) :· - Comme je 

l'ai déjà.: déclaré, c~nforménie~t aux ~rrange~ent~ actuellement en vigueu·r, ie posté 

de commissai're de la f'ori~tièn 'publi~ue 'est occupé par l 'Administra.teur, à 1 'h:eurè 

actuelle. Mais j 1ai ajout'é que· l~ Conseil de gouvernement local. de Nauru repré- • 

sentant le peuple na.uruan, avait fa:Î.t connattre ·son,accord en ce ·qui conc?rne un 

projet de comité à trois chargé de éonseiller le Commissaire dans l 1exercice dé ses 

fonctions statutaires. Ce Comité tripartite se composera du Mauruan qui est à la. 

tête des services publics de ,.Nauru et d 1une personne nommée par le Consei1 de 

gouvernement local nauruan.· • -

M. CH.Al<HOV (Unio~ des RépubÜ.:ques socialistes soviétiques) (interpré- • 

tation du ~ss~) : S 1agi;a.:.t-:i.l. d 1un ·organe consul.tatif ou d'un organe du Conseil 

qui serà . utilisé • par l f Administr~teur • en sa qualité de commis~airet 

M. MARSH (Représentant •_spécial) ( in"t;.erpré~ation de l I anglais) . :. La 

fonction publique de Nauru_. n I est pas un, instrument du Conseil. de gouverneme_nt loca,l.. 

naurua.n mais un instrument de l I administration de Nauru •. 

.. M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes sovi_éti_ques) (ipterpré­

tation du russe). :, Pourquoi créer alors tl?le commission de cette pa:ture? Le 

Représentant spécial peut-il me 1 1 expliquerï 

M. MARSH (Représentan~ ~p(;?ai~l) (interprétation del'~glais) L'idée 
de la création_ d _'un commissaire de la fonction publique; .est exactement. la.même. 

à Nauru que dans le~autres pays possédant . des services publics. Par exemple, ;Les 

pouvoirs du Commissaire . de la fonction publique .. consistent, puisqu1.il s 1agit _ 

évidemment de les confier à quelqu.'un dans un service de cette nature, à. créer, à 
. - . . . . • . . . . . 

supprimer et ~ _classer les postes, :à· Î'aire des nomi~ations, à fiXer ou à ~~1er . . 
des empio:Ls pro~isoires, à établir les salaires, à déterminer les conditions 

. • . ' •. . .. . . · • .•. • . • ' . 

d'avancement ou_ de renvoi des fo;nctionnaires. Ce sont· ià. les fonctions les, plus _ 
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M. Ma~sh 

importantes qui, aux termes de l'ordonnance , sont confiées au Ministre et 

non pas à _l'Administrateur, conime. je l'~i indiqué par erreur. Le Commissaire 
' • 

est chargé de la désig~ati.on de. post~s temporaires, du· transfert · ou de la promotion 

des fonctionnaires, _de l ' engagement · ou du renvoi des employés temporaires , de 

l ' approbation ou du ret'us des augmentations,'de l'octroi de vacances ou de co~és 

de maladie, de la décision de la retraite de fonctionnaires au- dessus d'un certain 

âge, de l'imposition ·de mesures discipl.inaires et, dans une certaine mesure, 

de l ' infliction de sanctions à des fonctionnaires d'un certain statut. La prévision 

de pouvoirs de cette nature est nécessaire à la bonne administration de toute 

fonction publique. Dans le cas actuel, l'Administrateur et le Conseil sont arrivés 
• • • ! . 

à la conclusion que 2'exercice des pouvoirs détenus par l'Administrateur pourrait 
. . . . ~ 

se faire de la manière ia plus efficace en suivant les conseils du Comité des trois 

auquel je me suis référé et qui comprend au .moins deux membres nauruans. 

·-~HAKHOV (Union de~ Républiques socialistes soviétiques) (interpré­

tation du russe) : Après la longue e~lication que j'ai reçue, je vois la Ùtua.tion 

un peu plus clairèment. Le Comité mentionné par le Représentant spécial n ' aura 

aucun droit, en fait. Tous les pouvoirs ayant trait aux nominations; aux 

suppressions de postes, à l'établissement des salaires, à l'octroi des . 

retraites, etc.; ainsi qu'aux pro~otions de cès fonctionnaires appartiendront 

toujours à l'Administrateur qui, si j ' ai bien compris, jouera ie rBle d~ 

cor.m1issaire • . Mais 1è Comité qui sera nommé -n 1aura aucun droit. 

Je voudrais maintenant passer à la question suivante . A la page 13 du 

rapport de l'Autorité administrante, on décrit la. force de police du ·Territoire 

sous tutelle qui, conformément à ce rapport, est dirigée par un Australien. 

L'Autorité administrante a- t-elle l'intention de remplacer le directeur australien 

par un Nauruan? Le Conseil de gouvernement local de Nauru a- t - il le droit de 

procéder à un tel remplacement? 
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M. MARSH (Représentant spécia1) (interpréta1?ion de l'anglais) : Comme 
, ' • • • ' • : ' • . : • • : . • • ,-, • • • • : • • . • • : • • • • • • • :· • • ~ • • . • • + "-

je l 1ai deja _dit en répondant à d1 autres questions, la politique du Gouvernement 
' 1 . ! . • ' : • • ' ,• •. ~ · · ' • ,' . . • • • . • • ' . 

australien consiste en ceci ·: ·àu fur -et à mesùre que 1es Nauruaùs acquéreront 

les qÙa.lii'icatio~s et i 1 expéri~née nécessaire.s, i~~ '. seront d~~ignés po~ occuper 

des p~stes dans ·1,·a~·nistration. J1,a{ indiqué qu'à ·1 1 heure actuelle, il y a 
•• , ' . .. ·: '. . • ' . :-' .' ••. ; • ·.: . • •. · ' · . , • . • ' ' ' . . 

plus de ·500 po~tes dont 40 seulement sont occupés :par des non-Nauruans, et qu 11 
• ' . t 

·existê bon nombre ·de NaurÙans 
. ._ . . 

actuellement en cours .de formation qui1 _nous 

l' ~~~é~~~s;. . obtiendront les qualif'i~ati~ns néces~ai,res pour occupe~ les ' :pos~es 
_:'en question. . .• -: ' 

• _: La raison potµ< Ïaqu~lle le Directe~r de _ia police n'~st pas tµ1 Nauru~n, 
. ---est ''ri'imple;ent, qu1'1Î ·uiy a pas ' ~nc~ie de N~uruans pos.séda~t les . qrialif'i'cationa 
• ' : · ... • ~- •• ' •• . . . • . • . • • • : " ! :. ' . • • : . . • . .. o-# · .: •• • • • • 

et l'expérience nécessaires~ wrsqu1 on . pi•ocidera à cette nominatio_n, cela se 

' f~ra ·a~ -t~~~s ···des règl.~e~t~ 'de -~':l -~on~ti.011 p_ubli~u~- de Haur~. , • • ' • • 
• . . . .: '. 

t-1~ CHAIŒOV (Union des Républiques socialistes soViétiques) (interpré­

tation d,;· rtisse) ' :. L~ ê~ns~il de gouv~r~emen-t ioc~i ~~ Nat~ru est res:porisable' 

du rii'~intien d~ la :;~ix, de iior~~ . p~blic ~t d~\,on èouve~eme~t : chez les ' .. ~ 

Nauruaris. Si le Conseil. ~' a J.)8°S le droit dont ~ous venons de -p~rier, C{)r.Jment 
:peut-il s'acquitter d~ .ses ·i"on;tions d~ ma:Lnti~~ d~ ]là. paix-~t de -l'ordre -public? 

• . ., . •. . • ! • ' • • • ' 

: M. NARSH -(_Représentant · sp_é~ial.) ( :f.n~erprétation_ de l. •anglais) : ~onf'or .. 

~ément .à 1 1Accord de _tutelle, la r~sponsabilité, en derni~r~ ~naly~e~ ,pour le 

maintien de la paix, de 1•ordre public et du bon gouvernement d~ ~~w;u,·appartient 

·à 11Adminis'j:rateur . _ Je pourrai? di!e que; à l'exception .du Direct~_ur, _tous les . 

. _]!l-embres (J,e la ,force _ de po),,ic~ sont ijaurua11s_.. .. ,_ 

~. • • Je vouq.rais aussi attirer i'attention du ~onseil Stµ;' _ le fait qutà Nauru, 
' . . . .. ' ' ·, . . . . .... . . . 

p: Y:·8 _uµe _populntion -totale qu1-d~pass~ considérablem~nt .le_s z. 790 N~uruans, . 

. ;_ . et que la re13:po~sabili_té qua11t. à _ la p3:ix et :au bpn ord!'.e . ne · s '~1:itache pas seulement . .. 

• • à une coilll'!1unauté, mais conce:me l'ensemble de la populati~n du.TeFritoire _sous 

.tutelle. 

M. CH.l'ŒHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interpré­

tation du russe) : Pour quel.le raison l'autorité du conseil de gouvernement local 

···deNauru ne s'étend-elle qu1 auic Ne.uruans? Cela. signifie-t-il que les Australiens 

qui servent dans le cadre de l.'Admin.istration ou de la Compagnie britannique des 

phosphates jouissent de privilèges d'immunité extra-territoriale? 
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M. MARSH (Représentant . spé_cia_l) ( interprétation de l'anglais) : Si j rai 

bien compris sa question, l.e représent,ant soviétique voudrait savoir si quelqu' ~ , 

à Nauru, jouit de droits extra- territoriaux. La réponse est que _personne., dans 

le Territoire, n'éch~ppe à la législation de Nauru • 
. . 

Je voudrais ajouter aussi que dans ma répon~e précédente, à propos de la. 

Force de police, j 1 ai omis de dire que le Conseil iui-m@me nomme des agents de . ' . . .. 
police pour le_maintien de l'ordre dans les différentes communautés du Territoire, 

indépendamment de la Force de police na.urua.ne. 

, M~ CHAKHOV (Union · d.es Républiques socialistes soviétiques) ( interpré­

tation du russe) : Si je comprends -bien, l'autorité du Conseil de Nauru ne s 1 étend 

qu'aux Nauruans. Ai-je compris, ou bie~ les pouvoirs du Conseil de gouvernement 

local s'étendent-ils aussi aux employés des compagnies de phosphates et aux 

fonctionnaires de .l'Administration? . 

M • .Ml\.RSH (Représentant -spécial) (interprétation de l'anglais} Les 

lois de Nauru sont constituées par les ordonnances de l'Administrateur. Le Conseil 

de gouvernement . local gère les affaires de la cc..nmunauté nauruanne, , et c'est · · 

pourquoi il a le pouvoir d 1 établir d~s règles et des .statuts . Toute la popuiation 

de Nauru est sujette à la législation en vigueur dans l'ile. Personne ne peut 

enfreindre les règlements établis par le Conseil; ces .derniers doivent ~tre 

respectés par tous les habitants du Territoire, y compris les Australiens. Ces 

règlements ont pour but d1 runélio~er·la gestion des affaires purement· nauruanes. 

M. CHAKHOV ( Union des Républiques socialistes soviétiques)' ( interpré­

tation du russe) : Ces ordonnancen s'appliquent-elles également aux représentants 

de la Compagnie britannique des phosphates 'l 

M. MARSH (Représentant spécial) (interprétation de l ' anglais) : Les 

représentants de la Compagnie britannique des phosphates sont tenus d' obéir, 

comme ·tout le monde, aux lois de Nauru. 
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• • ... . • :: .;i-i: cHPkHà~ (Uniori des :Répubti·qties ~oe{ài:tstes1 'a'oViit:tqÙès.) ·( interr>rétation 

•• . . du.- russe}'. : Là' déclaration du Représ-e:ntant .. spéc:l:aÏ,··· :a' 'îà sé~~ce' du' Conseii dé . 
• • ·tutelle du 3 ,j u:1n·· 1961i.' --~·omprenO:it . 11 oos.ervatièn sùi vànte ·:" • •, .. 

• "Une étape a été franchie e-n _ _.c:è . qùi ~onc'érne· 1~ développemen~ cl.es servicès 
. •• • . . .. • . A . ' • . ,· • . , . : · • • . .• , ,. ~ . . ', . 

publics de Nauru, grace a laquelle tous les postes·qw.· peuvent etre occup0c· 

.• · · . actuellement par · dei:i' a:utochtonès, • le :sont ·•effèèti i.rei-nerit. · Les. 40 pos't·es 

occu;pés -:par 'des Aus·tro.liens ·ont 1fri-'èa:faètèrè extr~emeht spéèia.l-1:sé ; 11 
. .,~ . 

(1232èroe séance, p. 68) · , · •· · : · •. :· • 

• L'Aut9rittS -adminis:!;rante .a-t-eµe _. -~~t1dié .• la; ~o,;i,~i9i,J4,t0. d~ ,p~omo~~o_i~-çi.es 

Naun.ian!:>- à .c_es postes afi_n que _les·.Aus_tralien~ ~ut_--çicç:upe~t ces fonctions à l'heure 

àctuell_e:, p\.\issen.t, ?J>r~s un ce:r:tain ~!3lllps né~essaire, ~t.re : remp.lacés :par 1.es 
. . 

- Naunuins qui .. sont .. d:~y_enu~-.. des experts. _dans . tous ces .<;1.<Jmaines s;pécialisés_? 

M. MARSH (Représentant spécial) (interprétation' ·dê'· t-tangiais) · : Je · · 

,: _. voudrais .r.envoye;i:-.le représentà11t de .11 Unionsoviétique. à . la réponse -que j 1~i faite . . ' . . . \ . . . .. .. . .. . . . . . . 

•. • •. ,au repr<:6sentant µ_e la Franc·e , : et au. cou!s . de l~quel}.e _j ,! ai. don,né .. un~ l:i,ste de tous 

• •• ces postes en_ ind.iqu;:3-nt qu' i?,s avaient été, publiés_. à Na_µru ._po~r, _Pel'?lettr?.: aux .. 
. . 

. - • Naurua~s de préseµter- .leur~ :candidatures • . Plusie1:U'9 candi_dats s_e sont présentés; 

. leurs candid~tu.res ony •_été ·examinée,s, et chaque :f'Oi!3•_ ,4u1 up. .Naurua."1 po_;,sé,da.it_ l es 

_· . qualifications nécessaires,•. 11: a été, 11omµié.. Au . ~otlr~ de I!l8·, dé;çlaration, j 1 ai 

. •. également indjqué . que · c .ertaipes. possibilités . d.e .. f'ormatiot,1- avaient, été prévues . . - • 

. ·· en ·rait pour. pennettre aux.• Naurµans .d.1.acquérir _a.e it exp~rience· pour 9~cup.er ces 

•. :. ~postes part_icul.i~~s. 
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M. CHAIŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( int-erpr6tation 

du r~~se) : Je ne sais pas comment on a traduit m~ question, mais j 1ai l 1 impression 

que le _représentant svécial n'y a pas répondu. Je voudrais donc que 1 1on réponde, 

sinon à toute m~ question, au moins à ia dernière_ partie. La déèlaration du 

représentant spécial., à laquelle je me suis référé, dit que les postes occupés 

actuellement par les Australien~ _ont un caractère extrêmement spéciali;é.- Voici 

quelle est ma question - : -l 'Autori ~é • administr~te -~-t-elle étudié la possibilité 
. . 

de promouvoir des Nauruans à ces postes spécialisés af'in que les Australiens qui 

occupent ces postes à l'heure actuelle puissent, après uh laps de temps suffis?nt, 

devenir eux-mêmes ·des experts dans ces domaine~ très spécialisés? Dans ce cas, 

les Naurucns pourraient occuper les postes· actuellement détenus par_ les Australiens, _ 

ceux-ci deviendraient des experts et aideraient les Ma.uruans à s 1 acquitter : de leurs 
responsabilités~ 

r.:. MARS!! (Représentant spécial)° ( interprétation de l I anglais) Ceci 

ne serait pas pratique~ Par exemple, l'un des postes en question est celui de 

fonctiolmai~e _de la santé publique. Il n'existe aucun Nauruan possédant les 

qual~fic~tions médicales indispensables, et nom:ner simplement un Nauruan po_ur . 

oc~up~r un poste en mettan~ à côté de lui un médecin ~ui agirait en qua~ité de 

conséiller et d;expert serait une chose impossible. D'ailleurs, le population 

nauruane • ne vouJ:::-eit pe.s de Get arrangement. La question de savoir si un candidat 

possède -les qualités requises et peut rendre à la.population nsuruane le genre de 

services que celle-ci exige, relève, en partie tout au-moins, de la responsabilité 

du chef nauruan de la fonction publique. Il en est de même dans le cas des 

institutetU's. Sur les quarante postes en que·stion, vingt-six étaient des postes 

d'enseignants: Tous les Nauruons qui ont subi une formation .de professeur ou _ 

qui sont capables d'enseigner sont employés à cette tâche. Après que tous ceux-là 

ont été employés, il est nécessaire de recruter des professeurs à l' _extérieur; mais 

demander qu1un Nauruan enseigne avec, à ses côtés, un expatrié agissant en tant 

qu'expert conseiller me semble tout à fait impraticable. 

\ . 
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• •••••• - , ri.~ c~oV·cun~o~' a'.~s R.ép~~i~~ü~s'"~~ê1·ai1·~~s- ~~Y1~~lq,.1~~) •frnte½rétat.ion 

du r~s9~) .: •j~· yois· q{i~' Îe ' ;epré~~~t~t ' ~6~1~ a' ~h~i~i . ~ exempl~ t;ès. facile 
' , • . '. , ". ,. .. l . , .. , ,. : • • • - . : •:• ' t. • ~ : . • • • • • ' • • • ::: • • ' 

· ' des quaJ.itês requises,lorsqu111 a répondu à ms question. Il a parlé d'un médecin. 

·': .· !~ _est bi~~• .. é~dent ·~~e- ·1'0n ~~ . 4e~~e~t -·ps·~ méd~cin ~n ~ jolll'; ma;s i;t ne ~'agit 

, pas seul~~nt.: de-·'méd~èiiis • • Je pourr~:ls par, ~~emple mentio~er le pos~e-de.. . 

·, -commiss~:t".~ d~ poÎice. lTe .:pour;~-i~-on -p~s; dan~--ce_-dçmal~~; ri~mmer ~ ~=~-:post~ .. 
. ·: .. • . • ' . ·: • ' . ··. .• , · . ~: ' '.. . , . • • -· • .. :·/ \ . : .,_ . . • . ' . : . . . ., . • ;..· ' . . •. 

supérie~ un N~uruan qui rempl~cerait l'Auatrelien lequel, à ce mcment-la, deviendr~i t. un~--~~~;t? . . ,. • _. • • • , .... .. : • • • . _..: ... , • , 
• .. :î': . • • ' .... _. . • . .: :: •' ~. • . . • . ,• .. -t . · .· ,· 

, . :f.i!_!f~SH :·(Bëpréseii"tant 'spécia3:,) · (interprétatibn ·ae·J}anglâls)··:· On ·a 

. _pai'lé• su:f:f':L:; ;.,,_~~nt- atï-'déi,iir 'à{i Goüvérnement austrolieé: ae ·-c·on...-Pj_er -~ des' N'aurùans : 

_les -pos-tes·def'aârninistration. ·Je··èl"ois ·que Pon pourrait faire confiànèe au · 
· . . 
_ ·,. Conseil pour veiller à. ce que, chaque fois que 1 r occasi'on se présentera de donner : • . 

. une promqtion ,à un Natll"¾an sens __ qu~_ fes seryi~es ren?-US à la cornmunau~é en souffrent, 
éette oc~â'~i~~ ~oit saisie ~ • • • • • • ' • •• • • • • • 

• En ~e qJ · ~~~~~rn~ 'ia police-, la' form~tion dés ·f~rces de police ~e f~it grâ~e 
. . . . •, . . . ~ . ; ' 

•, . • à. Ùn systè~e • a.é "promotions'. En ·t'ait, à ~6té du commÏ.s~ai'~e, il y a un inspecteur 
. , ~-: t :·. • : • • , : • • • : . •. • . • . • • • • • • . • • . • . . • ' 

-: · ·. na_uruan et, . à • _ma connaissance, on ~ estimé que ce dernier nt a pas 1 1 e,cpérience • et 
, .· • . · , . · : . ... . ' 

les ·qualificatio.ns nécess~i:1.res pour . occuper le po~te de directeur• 

✓ • 

\ : ... . r: :. . ' :.: . . . J ,_·, .. • • • • • ~ • 

•• •• iM.- dRAKHOV (Union ·diis :RépubliqU:es socialistes soviétiques) (interprétation 

du ~mise) -~i'· nr après :1e· document ·présenté à 1a l:,3èine session _du _Conseil: de tutelle • 

au stijét :d~--1a • situatfoti déns le 'terri.toi:re sous 'tutelle de -' Nauru; -1' administrateur· 

• actuel a le ' droit de déplacer 'tous· lès juges, dans toutes les instances du 

territoire 1 • :pour des re'i~onJ • de ·màûvai'sè- conduite . ou. d 1 incompétence. Q,uand 

i r .Aütorité • a,,dininistrente a.:;t-eu·e ·:1 t ïritentiori . de ·supprimer _:ce 'droit ·de J.' adminis- ·· • 

tretéur ·et· ae . le transf'érer au Conseil de gouvèrnetnent local de NaJt.-u, ou' à ·1a 

population-' nàuruane, pà.r voi:e · d. 1 éle-ctions ?· 
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M. rr!ARSH (Représentant spécia1) ( interprétation de 1 1 anglais) i _: A Nauru, 

la grande ma_jorité des cas sont étudiés et jugés par des magistrats nauruans . La 

seule nomination extérieure au territo1r e,dans ie domaine judiciaire,est celle 

de juge à le Cour suprême • . Cette situation exige une compétence et une expérience 

jud1c1a1res considérables et, tant que le Gouvernement australien sera reopon~able 

de la paix, de 11ordre et du bon gouvernement du t~rritoire, il devra assumer 

la responsabilité de f'ournir _au territo1.re un serVice judiciaire e:ppro~prié. . 

M. !>lcCARTRY (Australie) (interprétation de l.' angleis) : Pour préciser 

ce que vient de dire le _r~présenta~~ spécial, je crois devoir exp~lquer ·à 

l'intention du représentant de l ' Union soviétique que la phrase à laquelle il se 

réfère est une phrcse passe-partout de la pratique judiciai re australienne . Ni 
dans le régime juàiciaire australien ni iians le ·r égime britannique en général, les 

juges ne sont élus par le Parlement, par le Conseil ou autres . . Ils sont non:més 

et :pour des raisons qui nous semblent très bonnes . Ils sont nommés afin d'être 

à l 1 abr1 des hasards et des surprises .d'une élection à un poste qui les place 

dans une situation individuelle différente de celle de tout ·autre membre de la 

communauté. ris ne sont pas ·sujets à élection sous .quelque forme que ce soit; 

dans aucune partie de 1 1Auctr alie . 

M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Je crois avoir compris la question • . Z.fais à l.a page 17 du ra.,pport , 

l'Autorité administrante dit 

"Le juge :peut être démis de ses fonctions par l 1Adm1n1strateur pour des 

raisons de mauvaise conduite ou d'incompétence . 11 

C'est l'Adminiatrateur qui jouit de ce droit. ~a question est la suivante 

Quand l'Autorité admini strante a-t- elle 1 11ntent1on de modifier cette procédure 

et de permettre eu Conseil de gouvernement l.ocaJ. de nommer les juges? L' Autorité 

administrante a-t-ell e ou non un plan à cet égard? 

H. MARSH (Représentant spécial) {interprétation de l'anglais) : Il n1 y 

a pas de plan de ce genre . Les ·Nauruans sont parfaitement setisfai ts de la :f'açon • 

dont fonctionne · le système juèi1c1e.1rè. 
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· •. du· ru~se') : ' J'ai ·bien . ëompris m:aint~ii~·Ù;ri;~ ·-:·Quelle~ .qlie ,.i6ient mes . qt1estions, on me 

'. : . donne tÔujp~s •. la même ~épons~/: l;,é·s: ·N~t~riiëris ri, ont auçun .'pouvoir; tous. J.es postes 

: • supérieurs • â.~ivent· être' 'ô~c~pés ·1,ar-_des· Austrai;iéns. 'J1'ai demande comment u 
. était 'p'ossibiè que les Nàuruans rï'occupen-Cpas 'de 'po,ste's ·supérieurs; on m'a ' 

, répondu en me:·pàrlànt·:d''tin' médécin.· • E~démment on ne saute'-'pa:s d'un.cordo.nni~r 21 

~ ~édecin, inais . il· y· a d

1 autr.es pdstè s entre . lee/ ëieui. , On nous réponâ. toujours 

. 'que 1.' Australie a la responsabil.1 té clu maintien de l. f ordre · et de 1 ! .Administration 

, en gé..'1ér~l ~t ~~, il -~,Y a d.on~ ·-I>~s :po~-s-ibili~.é·:~e --t~ansfé~~r· les posté_s · en questiçn • 
. . .: . :· ., . • • . .:· . • •. • . . • • 

aux Nau:cuens. • 
4 • • :' • •• , ~ "• 1 ., l • 

Je . voudr'ài s .poser 1~ qtie sti,on S
0

ui vante ••• 
' ,• . . ' . , .. : .. : . . •. • • 

' ' ', Le PRESIDENT • ( interprét'e:t:i.oi:i"· de l t anglais y •• : • Avant que cette question 

ne soit pqsée;: je .donrie la pa~oie' àtf reprJsentant' de 111\ustralie • 
. :' ' 

M. McC.ARTHY (Australie) (intèrprétatièn de 1ranglais.) .! - Je voudrais 

corriger cette erreur permanente que ccmmet ·le repré°séntant • soviétiq,ue èn préteriëlnnt 

que tous les :postes ~upérieurs de: l'îJ.e .sont occu:p~s par des :Australiens •. Il :n'est 

pas exact de dire que tous l.es postes sont occupés exclusivement .. par des A~straliens. 

Par exempl~, le plus haut poste de la fonction publique dans l'ile est occupé par 

~ Naui?tio.· :·_ce n 1_e~t ·ià: qu'un ·exeIÇie. :- Sur J.es· quel.que 500 postes aë l a ' fonction 

publique nauruene, ehviron . 46 seulement - comme. l'a sigùëlé ·1e représêntânt '. spé~ial •• -

sont occ':1Pés pa,:- de.s . Austra1iet?-s et 26 d'entre eux sont des· post~s'-'d 1 ihstituteurs . • 

·Je ·vouatàié:i.nd:i.quer aussi, èi5mme je '11 ai déjà fait antérie~~ment a~ Conseil, 

que ir~ustreJ.ie n'a aucun désir spéciaJ. :de maintenir' d~s · iustralien~ dans J.es 

poste_s • èl'és -dè la fonction pu'bliq~e aè. Nauru. Eii fait~ la poli~ique du, gouver- • 

nement es··f exac'tement à J.' opposé ·: elle tend à mettre des Naurua:ris dans tous l.es 

poste b • citi:périeurs de 1 i il~, • le :plus· rapidement i,ossibl~ • Un programme tr~s co~plet . 

· de formatio~··tend vers . ce but. L' A~strlD..ie nfa àu.cune riùsmi, • cornmè ,j.è. i' ai 

déjà soul.igné, de considérer qu~ Nauru, ou . aucun~ autre région, doit absorber une 
• ·partie ·g_~e;!..conque , de -~a · p~pui~t1~~ ·~r~y~1Î1~~se·: . :Glle. peut a~soroer~ ... et: ·au-delà, 

toute ~~ -~~p~ls.tion.·a:pte au ·tr~vail; e~~ nÏ~ p~; b~~q~i;;~~ . se. t.om-,n~;_ ve~s Nauru 
. , > • .• • • • . 

. ni ver~ . aucun autre terri to1re -pour y chercher des si tua.tians pour .les Australiens; 

.. ceux-ci peu,·ent en avoir d'aussi bonnes sirion de meilleures en Australie tn~me. 
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M. CHAKHOV (Union des Républiq'l.1es socialistes soviétiques) (interprét~tion. 

· . dtt·T~soe) . : A en juger per ·ce· que nous· :po.uvons •. ôbserver· dans . le~ ré~o~{}1~- • 
Conseil· d~ tut·elle, j~- ne sais pus ·qu~lles sorit les .in:tentio~s ·de l 1Autor1t_é .adm1-

. . 
nistrante, mais à toutes. lE:s questions :posées par· la d·élégation soviétique toucht3:nt . 

l~. poss;toil1 té de f~1re oècüper des ·PS>stes. élevé.a de .l '.J.•Plllinist!ation par, . des 

Na,uruans , _ nous . avo_ni,; . reçu une répon.~e ri~gatiy~ • . . . . . . . • ,. . ' .... 
Le_ Conseil de ,tutelle a demandé que les Haurµans obtiennent · è!,es :pouvoirs. plus : 

ét~ndus en ce ~~i conce~ne· 1 1 ~xploitation des gi~emen~s a7 phqs;h~te de ~~i~~. • Le : 

représentent spécial pourrait-il nous dire pourquoi les British Phosphate 

Cûi~6~sssioners'· ont refus6 d 1 inci.ure un ~eprésentant p~o·:fessionnel ·nauruan; à titre 

de conse'iller, _dans ' la. délégation chargée de meri,fr • les pourparlers . avec l 1Au~t~alie? 

Quelle est J.1 attitude èlc · l'Autorité edmini~tr~tè à. cet égard? 

r,1. UARSH (Représentant spécial) (interprétation dè l'anglais) : L€s 

disc·ussions e.u.i<:q_uelles se ·réfère le représentant de J. tUnion soviétique ont été 

les ··premiè:-es engè.gées à · ie. suite· des pro:positions faites au Conseil de tutelle 

demandent que ·aes· consultntions réguli0res aient lieu ·entre l.es Nsuruàris ·et l.es 

British Phos~h~te C0rnmissioners. Ces rremières discussions, ~ux tennes de l'accord, 

ont; été- f ixées .à novembre 1963. Il était entendu ~~'il s 1agirait .de discussions 

autour d I une t _able ronde, auxquelles les intéressés -. part.ici:peraient :pour exp(?ser 

franchement et t~talement leur point de vue, qe façon à aboutir à une compréhension 

complèt~ à prqpos ._ae tous les principes. e~ '!ù~ition, afin de me~tre ·sur pied une , 

solut1~~ ac·ceptable de . ces problèmes. L' ;i.ntro·d~ction de conseillers ·ou d I experts 

indé:pendants comme tierce partie 6tait. contrairè à ·'1, ~s:prit même de. ~~ proposition, 

acceptée par 1.1 .Australie lors d'une conférence r6gulière de la table ronde. Pour 

cettê raison, et· parce que· ceci· cônd;isait à 1 1 introduction· d''lme tierce partie, 

l'acèord n 1 a pu se faire sur l'admission d'un c·~nseiller de ·l'extérieur. 'Cel.a ne 

signi:ffait pas que les Nauruansné pouvaient IJ8S êt;e· conseillés lorsqu'ils le 

désireraient et où ils l.e désireraient; · cela sigttlfiait· que "1.;ès disèussions devaient 

sé dérouler entre les· principSUX .:tntéress~s . .. 
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. M. CHAKHOV (Union des Républiques $oCialistes soviétiques) (interprétation 
. ' 

du russe) . : A ce · propos, le. Représen~ant spécial pour:i;,a1 t..:11 me dire pourquoi le 

Conseil a dû -~nclure un conseiller prof'essionnel dans la délégation? 

M. ll!ARS'!! (Représentent spécial) (interprétation de l'anglais) Cette 

demande a été due probablement. au fait que le Conseil a estimé nécessaire d 1avoir 

1'avis autorisé d'un expert comptable. Celui-ci a été mis et est toujours à la 

disposition du Conseil. 

M~ CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques-) (interprétation 
. . 

du russe) : Le Conseil a detJandé un conseiller juridique mais cela lui a été refusé, 

sans doute parce que le représentant des Britis~ Phosphate Commissioners était 

be.aucoup • 11ius co'mpétent dans le do~ine de la .casuistique et de la législation que 

le Conseil .lui-même et, ai'in de placer le Conseil dans une sitü2.t.:i.on d 1 in:fériorité, 

on a décidé de lui refuser le bénéfice des services d'un conseiller spécialiste 
- ' 

dans c~ domaine; on voulait ainsi priv~r la délégation nauruane de la possibilité 

de défendre proressionnellement les intérêts du peuple nauruan. C1est ainsi que 

jtentends ia _chose . 

. le PRESil)ENT (interprétation de 11anglais) : Je crois comprendre que -le 

représentant de l'Union soviétique vient de faire une aéclaration. 

M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) J 1ai posé une question et j 1atten~s la réponse. C~tte question était 

la suivante: Pourquoi le Conseil a-t-il .demandé d'inclure un conseiller 

professionnel dans sa délégation? 
·, 
M. l!ARSH (Représentant spécial) .(interpréta.tj,on de l I anglais) : Jr ai 

déjà répond~ à cett~ question. Le représentent de 11 Union soviétique a prétendu 

que ce que 1 1 on voul~i t, c 1 était un conseiller Juridique~ .J'ai exprimé 1 1 avis 

· que le Conseil dé.sirait un. expert comptable • 

. Mais j 1ai répondµ à la. que~tion de _nion mieux. Le seul point que je voudrais 

soUligner, c'est que le Conseil est et a toujours été libre ·ae prendre les avis 

qu~il lui plaît, oil il,le désire. 
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M. CH..~î.ŒOV (Ùnion der; Républ iques socialistes soviétiques) _ __ _....__.__ 

(interprétation du russe) : Dans se, déclr ... ration du 7 mai 1964, le représentant 

de l'Australie a déclr...:;.~é au Comité spécie2. (dç_,cument A/P.c.109/1.: ·✓-.253, :pe.ge 27) 

qu r en application è.es recomr:iandat:.ons des Hat ions Unies, u .. '1. trï;J:.mal CŒl'.ipPtent 

devrait être établi a Nœ . .'.ru pm.1r s ' occupel~ particulièreme:1t de la questioi:i des . 

salaires. Je voudrais savoir qui fait partie de ce tribunal, savoir s 1 il prend 

des décisions ou s ' il fait des recommandations et, dons l'e~flrmative, les décisions 

qu'il prend ont-elles un caractère d 1oblig~tion? 

M. }.i,",d!i}B_~]Ef (Aust1·alie l' ( interpréta.tien de 1 1 anp-J.air.:) : ._7c :::'t\;;,o~~lrc..i 

persoru:ellement à cette quc-ntion puisqt1: il s 1 agit d 1\me ë!.i cla."'7:~-.,:i.on ç_i;J, j 1 ai 

faite. et à laquelle s<: réfè:;:e le :·ep .. ·ésentent de l'Union so;r::.<.i'~-'-~.u•.: • . ] ,,; tribunal­

co:mprena.i t, si j e m'en souv:l.ens bie11, nn f'onctJ.onne.il·e he.ùtemen r. s_ual::.f i4- pour ce 

qui concerne le domaine : industriel, dés:5-gné par les dé:pa;-tements du travail et de · 

la d~fense nationale . Ce tribunal a été créé pour prendre _connaisse.nce des ca;:, . 

intéressant les travailleurs nauruens, cas prin:ti:f;ivement pré_pr,.rés par 1 1 1\ssodatipn. 

Les membres du tribune.1, assistés du perso:-mel nécessaire, se sont _r.enèlus dans 

l'ile pour y entendre le point de vue de l'Association àes travailleurs de Nauru 

en ce qui concerne la définition des salaires de base . A +a suite èes travaux 

de ce tribœ.1al, un accroissement. de salaire a é:té enregistré et des ril.esure.s ont· 

été p~ises en ce qui concerne les avantages acco=dés out re le salaire de bâse. 

Le tribunal a :?ait des recommandations do;1t le résultat a entraîné une augmentation 

des salaires qui est de7enue cbose courante à Nauru. 

M. CHAI9.!QY (Uiüon des · Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : .Te vais passer mai ntenant à un autre ordre de g_uestions . 

Le niveau de l'enseignement à Hauru est- il le :même que celui · existant en Australie, 

ou bien y a-t- il là-bas un retard du même ordre que _celui qui a été relevé ·dans 

les Îles du Pacifique? Pour quelle raiso~ les enfants australiens doivent- ils 

se rendre en Australie pour y recevoir un enseignement. secondaire? 
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• M. M.ARSH (Re:prés_en-tant . spécial) ( interprétation de l'.)é.ngJail?) 

Le nivea.1-t .de -i1_enseignement dans ,les. écoles de lfam.'U est coufo:'me à èel'lti des 

écoles . victoriennes èn· }1us~~1·.::G.ie •. Les cou:r·s y ;;-::,nt scmbJ.ables . Il' y -a une 

école. secondaire à ?T~uru et _elle est ouverte à tous les enfants, quelle g_Üe soit 

leur race. ;Les élèves q_ui passent .c::-rte.ins_ examens spécieux :peuve:1t obtenil~ 

des bourses _afïn ,de. se rendre-en AustreJ.ie . On doit noter , entre 

autres choses, que_ :t9v.t -enfant nauruan qui est adm.i..s :à 1t examen de sortie de -

• l 1 école_ à l'âge de .17 a ..... s, e. le droit è.e se rehdr;? ~n Australie avec une- bourse 

pour_ y recevoir une :i.n:.truct:.on secondai:--e ... . Ceci est· considéré par les Hauruans 
. . 

comme une mesure appréciable don-::. ils J;r0fitent avec l)laisir . Cela s~g1:1ifi.e 

notamment q_ue leurs enfants "peuvent êtr-e _ instruits _ dans s es écolen: où ils peuvent · 

• avoir de meilleures po.-:;:;,tè:Llités d'acquérir tme bonne connaissance de f-' angla_is-,. _ 
- . 

phis--f·acileme'nt assimilé en vivant au sein d 1 tme coonunauté de langue. anglai.se. , . 
• • • • • • a. .• • • • • • ô • • • • '• • • 

M. CR.4IŒOV:-(Union_ des Républiques socialistes soviétiques) · -

{intèrprétution· du 1;.usse)~_: -;re .. p! e.i toujours par re~u de réponse à -ma question:; · 

Le Re~ré~e_ntan~ spécial.nous a décrit la procédure concernant -1·1 entrée dans- les 

éco).è_s ·, en partieulier çlans .les écoles australiennes; mais ma question est • • 

différente, je veux parler . SJ;)écialer:1ent è.u Territoire sous tutelle des Îles du 

Paci1ique. · La-Mis:5ion de vis_ite qui ·stest rendue là-bas a · souligné le fait 

suiv~t ; Le niveg,t;i ordinaire des écoles des lles du Pacifique est en retard de • 

deµx ,ou tro:;s ans·.pa.r _rapport à celui .des écoles de la. métrOJ?ole. Ma question est 

donc la suivante : Le niveau de.l'e:iseignement dans les écoles de Nauru est-il 

le. même q_ue celui qui existe da.'1s les écoles en .Australie, ou y a-t- il un r etard 

de l!_.ordre que cèlui que l'o~ observe dans le Territoi;r-e des_ Îles du Pacifique? 

:. - . Le Représentant spéc:.al nous dit ·que _ 1 1 on suit le progi;-amme _ victorien dans les .. .. ' . .• . .. ' .... . . 
·- écoles de )îau~11, mais c~ci' ne cons_titue pas une ré:;_:>cnse ?! _ma question. 

• • ,. H. McCARTHY U1ustrclie) ( inter:prétation de '1 1 anglais) : Ce qu I a -dit 

." le· Représentant spécial répond bien à ·la question, mais en se pla~ànt du point· 

de vue australien. Ce qu'il a voulu dire, c'est qu'étant donné que l'enseignement 

en Australie est libre, laïq_ue et obligatoire et qu'il est dirit;é dans tous les 

• Etatsaustraiiens )?ar l'Etat lui-même, d'après sa propre législation, les niveaux 

d<f l1 enseignement dans les Etats , australiens sont à peu près les mêmes, bien que 
.-
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M. McCarthv ( A~stralie) . 

les · aétailf! des progrcnnnes diffèrent. légèrement. ;° .Le représentant spécial · a pris 

l ' ~xemple de l'Etat de V:i.ctoria, mais il e.lu:att :PU a.ussi ·bien p·c·end:i:-e celui :. 

de l'Etat de : la Nouvelle- Galles ·du Sud, de l ' Etat de c:ueensland ou :le tout autre 

Etat . · Il a s:imple1nent · voulu dire que le p:;.--ogremme d'étt1des .à :Nauru est b<7.:.:é 

sur .. le système utiJ.isé dans l'Etat d= Victoria. Il n'y a actuellement aucun 

retard· apprJciable CJ:Ui puisse être conrpè..ré 1;,.vec cèlu.i auquel fa.it allusion le 

représentant de 1 1 Union soviétü1ue ~ 

J',près. la guerre., il ·y . a eu une période au cours de lai::i.uelle, en :r.à.:i.son des· 

pertes subies p:::.r la :poi)ulati0n pendant la guerre - ce q,u~ n' é·t~it :0',.'.:: è;: ' la faute ·· 

de l'Autorité aëm::.nistrante - :i.;l. y a e-q. un retard dans. :2s_ diS:Pl.;:-entr: .,1:.:1:,'.lpes, 
. . . . 

si bien. qu1 ~n enf'ant ne.urue.n a. été en ef:fct en :retard_ qt,el~ue:;.·0 i, s de 3; 4 qµ 5 .. ~s., ' 

par rapport à un enf'ant du mê.me âge en Aus-tral:i.c. A 1 r heure o.c·'.-~,.c lJ.e, l r enfo.nt . 

nauruan, jouissant du même enseignement que celui q_ui est disp.::w,t< ~n Australie 

: èst ··gén~ralement, ·pour ùn âg~ ~orres:>orida.nt, à. un niveau identiq~e ·à ce1.Ûi de 

l ' enfant australien. Il n ' y a plus de retard. 

M. MARSH (Représentant spécial) : Pour être pa~faitement clair, 

je voud~a~~ faire connaitre a.u Comité ~ue , pour ma p~t, j ' ai eu de nombreuses 

années. d ' €X"...)érience en ma~iè;r~ d'enseignement . J'ai fait partie du corps . ensei~ant 

et au cours.de L'le. répente vJsite.à Hauru, . j ' ai,. Yisité les écoles p~ur essa:;re_r . 

de me._rendre compte_ de .la si:t:uation quant à la question soulevée par 1~ r~:p!ésenta~t 

de l ' Union soviétique . J'ai examiné de très près les classes de tro.isième : ann~e , ·. 

et je puis dire de fa~on catégorique que le nive_au d~ l ' enseignement dans. CE;!S . _ .•. 

clacses à Nauru, âge pour âg~ , est comparable à. celui que l'on peut trouver dans· · 

une Jcole ' d'une ville moyenn~ en Australie . 
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M. CHAIŒOV . (Union des Républiques soc:ialiste$ soviétiques) ( interpl·étation 

• du russe) : L 1 explication qui vient d .1 être donnée n 1 est -pas t~ès convaincante et 
. . 
je vais vous expliquer pourq_~,oL D: a::iràs le rapport de lf.Autorité administrante, 

dix-·neuf seulement sur les g_ù.arante cinq i~stit·utE:urs en exercice ont re~u une 

·form:ition leur :permettant d' att-:indre U.."l niveau s:..111::.laire à celui des institutèurs 

enseignar.it dans les écoles australienne.s . En second lieu, il faut noter que les 

Nauruans_sont particulièr~ment inquiets de la différ~nce de niveau de l'inatruction 

dans leurs écoles, comparativement aux écoles ai~straliennes du continent. Les 

Nauruans ont donc dema.r.i~é que les heures scolaires soient prolongées· dans leur pays, 

af;i.n•.que è:ette .le.cu,."le puisse être comblée • 

. • l!:2IAP@! (Représentant spiciàl) • ( interi:irétation de 1 1 anglais) : 

·Pourrais-je _avoir l a r6:.:érence du document auquel le représentant de l'Union 

. sovi~tiqué a fait allusio~? 

_M. CF.AKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interprétation 

du russe) : Peut-être vais-je passe~ à la question suivante et je reviendrai 

ensuite sur le point précédent; entre temps , j 1 aurai trouvé la référence exacte 

demandée . • 

En page 40 dÙ rapport de 1 1 Autorité admini~trante ( texte anglais) , nous 

iisons que des affiche~ figurent sur les murs des classes, affiches décrivant les 

, ac:tivités des Nations Unies . Le représentant de 1 1 Autorité aèl.ministrante 

pourrait-il nous_ dire s'il en est ainsi dims les écoles secondaires de Nauru et 

si certaines de ces affiches comportent le texte de la Déclaration sur l ' octroi' 

de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
. . 
M. · 1--icC.ARTHY (Australie) ( interprétation de 1 1 anglais) : Je ne sais pas 

- exactement ce qu'il en est, mais je me renseignerai auprès de M. Bernicke pour 

savoir -si de telles affiches existent actuellement dans les écoles; mais je puis 

. 1:Lssurer le représentant de_ l'Union soviétique que les tennes de la résolution 

1514 (XV) sont bien con!).us dans l' Île de Nauru. Les Nauruans suivent, en effet, 

de très près tout ce qui se passe aux Nations Unies et qui pourrait les 

intéresser, en P8!ticulier tout ·ce qui touche à cette Déclaration. 
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• 1.1~~~~ti~ustralli) 

Des copies de ce document ont été envoyées dans 1r ÎJ.e et il faut tenir compte que 

ce n'est pas un Territoire très vaste. En répœ;.se à une qt~estion persœmelle que · 

je lui avais posée lors èe son. arrivüe, f.!. lk.i:n.:i.d:.e mr a affirreA <;;_<Ue la difft~sion 

de la résolution 1514 (XV) avait été largement e.ssurée et que tous lea ï{auruans 

avaient pu prendre conna:1.Gs~mcc de ce texte. 

M~Y:ffi.~12.Y (Union des R6pub1iques socialistes soviétiques) ( inte::.--prétation , 

du russe) : En page 43 du rapport de l ' Autorité a&n::..nistr~mte, on indique le 

nonbrc des enfants quj_ ont passé des examens dans des institutions australiennes . 

Je voudrais savoir de quels enfants il s'agit : enfants austrv.li'"ns ou. e.:i.fants 

nam·uans'l 

~ M.I\RSiI (Rep:1:ésentant spéctal) ( i!lterprétation de l' an,:i:lB.is) 

S'il s 1 agit de bénéficiaires de bourses, . ce sont, bien entendu, ù0s enfants 

nauruans êont il est question. 

M. Çl_~IŒ..Q.~ (nnion des Républiques s6cialistes soviétiques) (interprétation_ 

du russe) : Dans le rapport du Secrétaire général, figurant au doc~ent T/1622, 

il est indiqué ~ue depuis le début du prog~arr:~e d'octroi des bourses des 

Nations Unies à l'intention des Territoires sous tutelle, aucun be.bitant de Ua.uru . • 

n'a bénéficié d'une bourse octroyée dans le cadre de ce progrrunme par d'autres 

pays. Ma question est donc celle-ci : 1r.Autorité aclministrante a-t-elle l'intention 

de s'en tenir à sa vieille politique en ce qui conc~rne .cette question, c 1 est-à-dire 

qu'elle seule décide si un habitant du Territoire sous tutelle - dans le cas , 

présent, Na~ru - peut ou non recevoir une bourse pour poursuivre des études dans 

des institutions supérieures dans d'autres pays, bourses qui sont offertes dans le 

cadre du progrromne des Nations Unies. 

!1_:_f@§g (Représentant spécial) (interprétation de l 1 anglais) . . 

La politique du Gouvernement australien est g_ue tout Nauruan qui :possède les 

capacités voulues pour poursuivre des études supérieures, . doit bénéficier des . 

moyens lui permettant de le faire. L'Australie dispose de larges pozsibilités dans 

le èomaine de l'enseignement et il n'est donc pes nécessaire de faire appel à des 

bourses ou à tout autre forme d'assistance pour les 1Taurua:1s qui peuvent disposer 

de tout cela sans autre aide extérieure. Dans ces conditions, aucune demande 

n'a été faite dans le cadre du progrru.nne en question. 
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• •. -M. C!-k\KH?V-JUnion _-d~~ Ré:pu·ol:.ques soc~a.listes soviétiques) ( i nterprétation 

d~ russe) : Que).le est J..a quahtit'q â 1 eau utilisée ·par jour pour: satisfaire les 
bes~-i~s 'âes Na~uans.•et" œux· -a~s- Aust~·ai;e~~? • 

M. MA.,~SH (R~présentant s~éciel) (interp~étetion de l 1 anglai s) 
Je ne peux donner un .~h:i.:f'i're_.p:cécis ... sur les quànt·ité:,; nw.:i.s·. ce que je puis dire , 

_:. • .• -Ç. 1 est que les quantités dr eat.: nécessaires sont fourn::.e s .· Je voudrais attirer 
•, 

1 1 attention sur J.e fait qu1 alc:t· s qu' il y av.e.it tµ1e . l~n1te fixée à 55 000 gallons 

• dÎ~au par semaine pour .ia con~omr.m:tion nat.~~ll~ne, à _.la ·~t;ite d1un accord entre J.e .. . . . ., . . 
Conseil et . le C~sse,~r~, . c~tte qua."l~:i.t é a été él~~:e __ ~ _100 000 gallons par se.:n~d_n~ . 

M. CP.AK;RJ?..Y {Unio.n des R~rubliq_ue; socialistes soviétiques) ( interprt5tation 

du russe) : Peut- être devrais-je préciser un peu ::na question: La quantité d 'eau 

est-elle lfuitée .ou ·no;1 en ce qui concerne les·. ~ustr9l~<ms'? 
, . 

_M. N@S.1! {Repréaentant . ~p~ci~l) {interprétation ~e- l ' ant1a1s) 

Sous r éserve des économies qui s ' imposent lorsque l'eau· doit . être transportée 

• sur des dista.n~es _. de plusieurs milliers de milles à travers J.'~cé~n, il n'y a aucune 
l~itatio~,'uucun~ favGur spéciale. · • 

1--.i •. CF.AKHOV • (Unioh • qes Républi~1:,tes socialistes so~étig_ues) • ( irrterprétation 

du russe) ~ J e dois avouer franchement -que je n'ai pas très bien compris cette 

réponse ~ .Qu' est- çc q~e cela veut dire qu'il n ' y a aucune limitation? Cela· 

. signifie- t --il que. l.es qunn:ti~és d'eau peuvent snti.sfatre à tous les besoins _.des 

habitants autochtone~ ou australiens., ou bien y-a-t- i-1 une différence? eela 

signifie~t-11 qu' il n ' y a p~o de· limites qua..~t aux besoins en eeu,des Australiens, 

alors qu' il: y aurait des li.mites- en ce gµi concerne lés !îe.urt~ons; ou non? 
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M. MARSH (R."1résentant spécial.) (interprétation de l'anglà.is): Ia 

·limitation dont j 1ai pnrlé est un~ simple limitation dictée par le bon sens. 

Dans une lie éloignée et isolée, où il faut ma:!.!ltenir une réserve dleau, chacun .. 

doit observer des règles raisounablea d'économie. Par exemple, il ne faudrait, 

pas laisser coule~ des heures et des jours un tuyau d'arrosage; ce serait.absurde. 

Mais ce que j f ai voulu indiquer·, c I est que la quanti té d I eau dont le Con_seil 

nauruan a demandé à pouvoir disposer - quantité que j'Qstime moi-même raisonnable 

est limitée à 100 000 gallons par semaine. Ceci ne signifie pas que 100 000 gallons 

seront utilisés toutes les semaines. En fait, il y a de nombreuses semaines 

durant lesquelles les chutes de pluie sont suffisantes à Nauru. Mais le C~oseil 

estime que, dans les périodes de grande pénurie d 1eeu, la population devrait 
. . . . 

pouvoir disposer de quantités d 1eau allant jusqu'à 100 qoo gallons par semaine. 

Ce chiffre a été approuvé par les British Phosphate Comnissioners. Naturellement, 

le Gouvernement a mis gratuitement cette quantité d 1eau à la disposition du 

Conseil nauruan. 

M. McCARTHY (Australie) (interprétation de l'anglais) : Je cr?ya1s 

avoir expliqué que l 1eau, à Nauru, est. fourn:,te pour la plus grande partie 'Pe.r des 

sources locales, sauf en temps de sécheresse prolongée, ce qui ne s 1 est pas produit 

à une période récente. Mais, en temps de grande sécheresse, lorsqu'il faut 

importer de l'eau dans l'île non seulement pour satisfaire les besoins en eau 

de la population nauruane, mais également ceux de tous les habitants de 11Ïle, 

des limites sont imposées à tout le monde dans ~1 Île, Australiens et Nauruans,, • • 

en ce .qui concerne l'utilisation de l'eau. 

M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : Il n'a pas encore été répondu à ma question. On a dit que 

chacun doit faire preuve d 1esprit _d'économie; on a dit qu1une personne ne doit 

pas dépènser de l'eau à tort et à travers. Mais cela ressort simplement du bon 

sens et s'applique à tous les pays. Ma question était différente. Nous avons 

ent~ndu que le Conseil nauruan a demandé que lOO 000 gall9ns d'eau par semaine 

lui soient réservés et que cela lui avait été accordé. Je ne sais pas si cette 

quantité d'eau est suffisante ou n~n; elle est peut-être suffisante ; je ne le 



M. Chal:hov (l:1IBS) 

-. discutê :past·i:·-Jë:raJùr~iS : secileifoift··po;er ·\m(/questtôtl corlèi.l'~tc. : Une iimi te de 

100 ooo··_ga.lîons 'd 1 e'aiJ: à \;-td· i'faée-"poùr . 1is·s •N:-,1;rûâ.1s; . ·je voü.dra:î.s savoir . simplement 

si _'1a·m&mê'.li.mi-t~f:i- '6té· fixée' pdùr lés Aust-ci.!.iens-j· 

:_:. DèpU.is dix-"m:inute'cii~ ·rioüf' ;ê!.i3·èü·foris sùr ce- su,jdt et" je n ' -à::ï: pas· encore pu 

·éibte·nït- une ·~rêpor.îsé ;-• • De.;,ô'n~--notis. e°;)" conclure qu t il e:dste une limite pbtir les • . 

Neuruans"· et''-qu1i1 'n'en ·existe p9.s· -po1.1r lès· Aus-traEenr-i ·et -les -erâployéu de la 

. -~ :' J:tomp~grii'.i :des-· ·pnospbete~? < cl e;t du ·.moins. ce q_ùe j î ai ccmp'ris • . Est-ce exact? 
;.;_-, .. .. . , ·_ . · _ ·-. • . • , ..... - .. ,, " . • ' . . . _· • • . . · .· . ' _ .. . _. .. 

, .. .. •• '. M~ McèARTu"':· '(Aüs·~ré.lie) ( intei~-p1:6tà.tion de ·1 t anglais) : dt est. èxactemènt 
. - • . . .. ~ . , ; .. , . . ~ . - . . • . . ' . . .... : 
•• le co;t~a.ire de cë ··que j ra~. dito • Je· ~Rpéteraf donc' ce que j 1 ai dit 

1 
a.:t'in que le 

• • ,, •• 0 • • •• • M • ," • • & • 

• -représentant ·a.e" 1; Ün~.o·n· so·1:iétique -ccrrprenr.a -·mieux. -_ Je • répète · què, êieins les 

.• moments·\ie pén'ù~:i.e -a\ e-:iu , ·quand . 11 e'~t ·nécços;_ii:a ·c1 ~ ~;-~s'er des l:i.mi tati~ns à.ans 

. " • - · . ·: - . . .. . . . • .. -. . .. ·• ' .. : . . . 
la: :i'Ôur~iture a:e" j_t'eaù 

0

dans .. l' Île, 'ces li~tati6ns s 1appliquent a tout le monde 

\(ii~uru; -à to~t ·1~· m◊~d~~ •· ........ · : 
. .- . . 

M. CHA.KIIOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (i~ter­

prétation • du russe) : Il est i~utile, Je c1•ois, 6.e J_:loursuivre la 41s cussion sur 

cette q~~stior{.. Mais je poÜ."t'rai1i poser urie q_uastion. Est-ce que cétte limite 
.,:: . : _: ,. _ _.! ...... . . -:·. ·-~ '. ·, : . · . : · _ _ : _ •. , .· .. ' . , ., .• • . ·_,... . ·:. ·_ .. · . _ : · •: 

_ s I appliqm: au.x Australiens ou. eux Naurue...'ls dans la meme mesl.U'e? 

- :, •:: .-. ·.-on ~o~ ·~ dit que, · à Nauru, 'i'a.ppro~isi~n'~e~~nt en:· eaJ s6uiev~it . ~ . probièri:e 
•~ ' I • t : .; ~• . : • . • .. , , , , .. ' '·•• • • ' • • • "-. • ·• . . ,~ · , ' • • • ~ • \ • o • ' , ,:, • • , _- I 

·très important-~ · Lorsqu'il ma:ique de Peau, est-ce que l 1on restreint la. fourniture 
• . . . 

• dans 1~ m&me .me~ure,_pour. l~s ·I·i~uruans, pour· les employés des B;itish Ph~s-pho.te 
• -t ~ • -

Cœ:nmissioz:.ers· ou· pour les Australiens? Est-ce qu'on dit - : • personnè ri' aura le 

d.rèi t dê ;dép;ns·e~ pl~~· d I une te1{e qu'~O:t1 té d 1 e~u en tèmp~: de ·sécheresse? Cette 

• 9-uestion me. paraît tellement simple qu'il d~i t gtre très • :fa~ile d'y répondre •• 

• -En fait;· · o~ : s t eff'orc·ë .-'dé' ré?ondre à d' autr·es questions, .et 'non. pas à celle que je 

Mo :W.RSH (Représentant spéciai) (interprétation de ·1 1 an~lais) : Il est 

• impos·sible d~ dét~rminer ·exactème~t 'la quàntî té d I ëau que. devrait utilisér chaque 

individu~ qu'il ·s•':agisse d1 ~ .l'iauri.la~ oti. qui:t1··s 1agi'ssé à.'uh Austr~lüm pris 
. . . . , 

indivj:duellément~ • L-e Conseil de gouverne:nent local de Nauru exerce la respon-

sabilité. en , cè qui :concerne ~la distribution . a.-t eà~ à' la con:i!Ilimauté ·nauru2.~e ; en ;_ 

temps. de disette . Îl peut disposer· de' la 'quan:ti té d I eetï que "j ! ai'ïncliqùée • ' Mais j 

-quant à la quantité d'eau utilisée par chaque individu, il est impossible de la 
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- déterminer. Ce que les Australiens pourront utiliser sera déterminé par les m€mes 

règ~es de prudence né::0:s;,a1re. Ma r-·~ponsP. ne éloit pe.s être considérée c01mne une 

tentative d.e ne pas r3pondre à la question ê'.u représ~ntant de .1.1 Union soviétique. 

Il est impossible de dire quelle est la quantité d I eo.u utilisée par chaque individu, 

quel qu I il soit. 

M. CH.i~§.2Y. (Uni.en des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : La réponse du rcyrésentant de l'Austral:te est étrange. 

La question n 1est pas de se.voir co~bien ch3~ue habitant utilise de gallons d'eau. 

Mais permettez-moi dt; donner. uri e~~emple. Supposons qu'une limite de 12 verres 

d 1eau est assignée à chacun de nous. En temps de sécheresse, le nombre de verres 

d1eau pourra être réè:: ... ~.t à _10, pour moi com:.:e -pour mou voisin. 

Ma question est donc très simple: le représentant de 11Austrelie pourrait-il 

me dire si, en temps de sécheresse, les mêmes limites s 1appliquent dans la même 

mesure au..-c Australiens et aux Nauruans? Est-ce qœ, en ce qui concerne l'a:vpro­

visionnement en eau, la situation est la même pour les Nauruans et pour les 

Australiens2 Pourquoi ne me répond-on pas à une question si simple? On parle 

de la nécessité d'économiser iteo.uo En réa.lité, je m'aperçois que la situo.t.icn 

n'est pas du tout comme vous voulez nous la représenter. Après bien des années, 

vous. êtes venu cette année au Conseil de tutelle en disant que la situation avait 

changé; mais quand nous posons une question pourtant simple, vous ne voulez pas 

Y répondre. Y a-t-il une limite pour les Australiens ou n'y en a-t-il pas? . Je 

voudrais le savoir. Des limites sont-elles imposées seulement aux Nauruans? 

M. McCA.RTHY (Australie) (interprétation de 1 1 anglais) : J 1 ai déjà répondu 

à cette question: une limitation est imposée~ tout le monde dans l'île en temps 

de pé:i.urie d 1eau~ Nais, quand il n 1y a pas de sécheresse, lorsqutil n 1est pas 

nécessaire que les British Phosphates Co~..Jlllissioners distribuen~ des quantités 

supplémentaires d I eau, toute l1 eau utilisée dans l I Île provient des sources normales 

qui sont à la disposition de tous daris 11 Île, c'est-à-dire des chutes de pluieo • 

Durant les péricdes où il est nécessaire de rationner l'eau - et cela s'est produit· 

à des occasions relativement rares dans les récentes années - une limitation est 

imposée à tout le monde dans l'île, sans distinction de race, de croyance ou de 
couleur. 
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Ma CHAKHOV . :(Union des Républiq,ues . so_c_i_~_listes soviétiques) ( inter-

:. ·prétation du rus se) . ~ 1-!e.:'..;tenant, . j: ai c:x ,:;rr.::.s~ Q.uand il y a pénurie dt eau, des . . . . . . . . . ~ . . . . . 
.}:imitations · sont ,imposées e,ux Nauruans et aux -AustrE3.liens. Ye is rea quest ion-est 

... · - .. ' . ,.-· . • •• : ... . ' • .. . • 1 ~ • • 

•. __ jus~emept· 1~ suivapte : . quelle~ sont ·_ces limites? _ Sont-elles _·les mêmes pour les 

• Naurùa,n.s et pour les Austreliens? 

1-e P~..!1!f-(i.:..·.tE:rpï:'étation cle 1 r anglais) Le r epr ésentant de 

l' Aus-t;ralie a-t:-:il. quer g_ue chose à 1·é:,ondre? . 

M., 1'-kCARTl::Y (Austrr.lie) (interprét ation de 1 1 anglai s) : Non, Monsieur 

le Président. 

Le . PRËSip_2~t (int1:;rprétation de 1 1 angleis) le Représentant spécial? 

M~ MARSH (Représentant. spécia l) (interprétation dè 1 1an5lais) : En 
. . • 

réponse à ~ette question, 4e. _ :ir.e _préparais à dire q1.te, . sur qe point, . nous séchons-. 

• M. CHAKHOV (Union· des · Républiques socialistes soviét'iques) (inter­

prétation du russe) · : 'Je passe à ia ques tion suivante. L'Autorité adniinistrante 

a -t-elle . étudié la -possibilité' d'instal.ler à Nauru un appareil permettant de 

lutter ·contre la poussi~re de phosphate con:miè i l en existe déjà à. l ' île Océan? 

• M. ~BSH • (Repré~enta_nt spécial ) ( interprétation de 1 1 anglais) : Avant 

de répon~e à cette question, je désire ~xpliquer les _ co.ractéristiqu.es principales 

de ce p~oblèmeo La pouss~ère de phosphate se pro?age au cours de deux opérations : 

• • d'une part au cours du transfert du phosphate des séchoir s à l' endroit 'a1ex~éditi on . • - . . , 
et, d'autre p~r t, au cours du nettoyage des électrodes. et est la deuxième 

opération qui occasio:cme le plus d I ennuis-~ 

En mai 1963, le Haut Co~inissaire a cozmna4d6 des êlectrod0s du type le plus 

• moderne, m~ies dt appareils d I enveloppe.r.~ut· constant et a:.itom~tig_ue, afin <l 1 éviter 

· que la poussière ne s 1 échappe. Le. premier de ·ces appareils devait arriver à . . 
• -. Nauru au moi s·· de juin et ser a installé au c·ours de· cette année; . d ' autres appareils 

seront livrés ·ensui te.; Ces · installations prog-.cessives ;devront réduire les 

d~_gagements de_ pouasière et 1-es. anener à · des proportions négligeables. Les frais 

entraînés par cet éqùipemènt nouveau se monteront à ' un peu pl~s de 300 000 l i vr es. 



M .. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : le rappcrt de l'Autorit6 administrante se réfère ·à là 

différence de formation entre les instituteurs ·de Natiru et ceux d'Australie. 

Nous lisons ce qui suit à la page 37 du rapport~ 
11Le Directeur a un personnel qui se compose de 45 instituteurs à. -plein 

temps, sur lesquels 19 ont reçu une formation du ,niveau australien. 11 

D'autre_ part, à la page 38 du rapport, nous lisons également ce qui suit . . . 

''c) Con:foi'.'!ü·."5ment à la décision du Comité, les heures de classe ont 

été auzrr.ent~es_ é'..e manière qu_e les écoles fœi.ctionnent avec des horaires­

semb~ables à ceux qui sont pratiqués dans l'Etnt de Victoria et à permettre 

à ces écoles d'arriver plus facilement à une égalité de niveou avec les . . 

-écoles de Victoria, en ce qui concerne les résultats -scolaires." 

Par conséquent, il y a une différence entre le niveau d'en_seignement à Nauru 

et celui de l'Etat de Victoria. 

M. Ml\RS~ (Représentant spécial) {interprétation de l t anglais): Au sujet d~ 

premier point soulevé par le représentant do 1' Union ~oviétique, le rapport dit que 

sur les _45 instituteurs employés à plein temps, 19 ont reçu une formation du niveau 

australien. Mais cela signifie simplement que ces 19 instituteurs ont reçu cette 

formation d'une manière officielle; cela ne veut pas dire et ne devrait pas vouloir 

dire. que les autres instituteurs ne sont pas compétents et ne donnent pas un 

enseignement satisfaisant pour le niveau auquel ils enseignent. En fait, j'ai 

vu personnellement certains de ces instituteurs au travail; je sais qu'ils sont 
exèelients. 

Quant au deuxième point, ce que ce texte veut dire c'est que les heures de 

classe à Nauru ont été mises en harr:ionie avec les heures de classe dans l'Etat de 

Victoria. Ainsi, un programme basé sur celui des écoles de ·1 1Etat de Victoria 

pourrait être mis en oeuvre à Naœ-u. Cela ne veut pas dire qu1il y a des niveaux 

différents; cela souligne simplement la nécessité, à Nauru comme ailleurs, 

d'appliquer les mêmes heures de classe pour appliquer le même programne d'ensei­

gnement, si les enfants sont plus ou moins de la mêrc.e capacité. Cela n'est pas 

faire une distinction; c'est exacte~ent le contraire. 



' .... · 

• .. . _-·.·:. ~N.- CRÀKHOY ;,(.Union,_de~: ~R~pub,liqu~~ ; ~9eia:liste~ .soviétiques) ( inter-

; ·• i prétation. du ·r·usse).. ~·:Al9;c 1 co~~nt expl~.g_ucz ... vous la phrase qui p1:1,rle de 

. •..:_ l'augm~1:r~l,l,'t?-·o.q..des -be.ures d:e cJ,,asse ,et a.e:: ''.'p~x:r;iettre au.x. écoles. d 1erriver plus 

·· • f'ac;ilement à une égalité de niveau ··avec -les : écoles de l'Etat de Victoria.'.1 
•. ?. 

· .. : • • ' , . . • , , A .• 

•. c~e~t :-.ce-v.te :p~r&se 0doi t-elle etre comprise 1 

. • • • 1-Îo -i,!1.RSI!' '(Reprérentant spéciai)' (interprétation de 1 1 anglais) : Je crains 

... bièn :-at gt:re .• incapebie' ·de· comprendre ·les: dif'ficultés éprouvées par· l e repré-sentant 

• de ,i ' :u'riïoli :s·oviétiqu::: \ · ' Ca:r. ·:i.l ·semble avci:::- des ·doutes sur le point de savoir si 

le nivéa:u· de 11en:Sc::.gnemërit: à ' 11ç>uru··-<ist différent de ·ce· niveau ailleurs. J 1ai 

i; ,· déj~:·dit' 'que ce uiveau ·est e~:acter:;.c!i.t 'i-e mê1uè. J 1ai 'déclaré q_ue J.'enseigneir.ent à 

,. Ne.urü "se·. oa-se ~ur'' un· prograwme : utilisé d~11s ·un:·'Éta-1:. · de l1AÙstra1ie . Tout ce que 

,. le rapport s:i.°gnel.e;- ic 1èst qùe ·l.es heu.rf;s · de classe a Naùru sont ies mêmes que dans 

• .. 11E.i_at :de·Viêtoria. · Si 1é•s 'élèves de Nauru arrivaient à fa.ire :face aux exigences 
' • . 
de ce programme avec des heu:es de classe plus ccUi:'tes, cela signir1era1t que le · 

' . .rtivea.u d' iti~çellige.rtQe ,è.ès _. e~fants est : supérieur à -celui, de l 1_Etat de ·victoria. 

, •••• , ; ·:, i;1;:·cooœov··(Union'·des .Réi>u'6lique·s socfeiistes soviétiques) (inter-

·_,prétat:f~n' è.u ··r·usse) ' : Peüt- €t:ce·était- il à.ifficil.é dè répondre à ma question sur 

le .'p:t.ogr~e ··a 1 ez:ùie:ignement; Je poserai une ques·tion plus • simple. Sup-posons qu t à 

·. < Ùn :ii6n:.erit donné, un élève ··aé quatrième dt une école • nauruané ·cl.écide d 1 ~llêr en 

: Austraiiè ;·· cet· élève . sera- t-il a~cepté . dans u.11e claêse dé .. quàtrièmè en Aust1~alie? 

:Ou b:i:en 1é';f'era:.t-on e·ntrèr en troisième ou en deuxième? 
. . .. 

, • · Î,I . • 1.W-..F.SH (Représentant spé~ial) ( interpréte.tio0: "ae 1 1 anglais) --- . • • 
Si un 

éiève nauruan suivant la quatrième classe d'une école de Nauru se rend~it en · 
A~tra.l~~, ' j t ~i ~out~-~ ·r~i;~~s de ~r;ii•e •• q_~ i'e~ A·u~trall~; il s~rait ;r-is dans la 

. . . . .: . . . , . • - . . 
· m.êm:?, clasce qu r à Nauru. 

·: :· . 
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M. CHAJŒOV ( Union des Républiques socialistes soviétiques)· (inter-. 

prét8'._tion du russe) : Je :-:rcic twoir ainsi reç,u tine :réponse à ma question. 

Je voudrais poser une è:.e1•nière question. J.. la page 91 â.u document T/PV . 1232, 

nous voyons que le Représentant s';;,écial a décl..e.ré : . 

(L1orateur poursuit en anglais) 

" . .. les Ifo.uruans ont fa.i t e.es proposi tians po'.T la. créaticm d I un. Comité à 

1 1effet d'examiner la constitution d 1un Conseil législatif destiné à remplacer . 

le Conseil de gou'J.~:i:nement local de Nau.ru afin d.e permettre aux Uauruans de se· 

fa'11iliarise:::- o.vei les fonct:i.cns J.égislativcrn et la cçnduite du gouvernement, 

ae sorte que~ e "!? 

(L' orateur poursuit E:n russe) : Et le fürprésentant spécial a ajouté . 

{L' orateur poursuit en anglais) 
11 
•• • u.ri tel conseil serait capable ë.e fournir a.ux Nauruans le moyen de se 

gouverner eux-mêmes . 11 

(L'orateur pou~suit en russe) 

Le représentnnt de l'Australie pourrait~il nous donner le texte de .cette 

proposition? S'il n'est pas en mesure de le faire, peut-&tre pourrait-il _au moins .. 

nous donner une description détaillée des :fonctions législatives de ce Conseil 

législatif dont la création est envisagée* 

M. MP.RSH (Représentant spécial) (inter?rétation de 1 1 anglais) : Je ne 

dispose. pas du texte précis. J 1 en ai exposé la substance dans ma déclaration. -

l.imina.ire , mais il ne m' est pas possible d'indiquer la nature de cet organisme · 

législatif parce que celui-ci est une chose qua les Nauruans eux-mêmes entendent 

examiner attentive:œent. Ils compren..ïent qu'il existe de nombreuses forn:es _d 1organes 

législatifs et ils aimeraient avoi!' . u.n comité à.ont _ les membres ser.aient choisis 

dans leur propre Conseil, ce comité recevant 1 1aiè.e de l•Aclministrateur pour 

étudier les différentes formes de légisJ.-9.ture .. Il ne m1 est i:ias possible, je · 1e 

répète, de décrire la structure de cette législature. 

M,. CfüU<H~ (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter-

prétation du russe) : Je ne puis que regretter de ne pouvoir obtenir ce renseignement. ' 

Peut-être M~ Bern~cke, conseiller de la délégation australienne, ici présent, . 

pourrait- il nous donner une réponse à cette question. 
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~ -... M. i -fARSH_ ;,(:Rep;ré.se_n:t.an.t spécial) ( in~~rprétatiou de :1' anglais), M. Bernicke 

vient a.é IL.e_ dire q_u/il: n' '?vait_ pns~avec lui uu exeq>lü.i re de ce document! 

• • • , •. • .M. CHA..fili2Y (Uniô~ .des Républiques sociàlist es --soviétiques) (int er-
. . 

prétation du• ~usse) : Peut-êtr3 pourrai t-il no1;1s ·ezpo~er la teneur général e de ce 

document J?articulier èt nous dire grosso :modo quelle en est la ·substance ♦ -

M. MARSH ('R~pré~e:ntant' spéc.ial) (interprét~'tion de 1_1 angl ai~) • : Le désir 

manifesté par· le Cons.eii° de gouvernemer.t local de lîatÙ:·u a été expri mé sous :La forme 

a•i ~~ ~é-~olution· trans~.ii.sè à il Ad.ministrateu..t' o C test une résolution f o~t brève 

. do~~ --.;,~1 :raît··donn~1.t;·e:.:i~s iigne3 'géué,.-ales da~s ma déclaration initiale. 

l:'!!.,_CHAKHOV (~nion des Répuoliques socialist es. sov~étiques) (inter­

, , . prétation du russe) : L~ re~résentant àe 1 1Austr&li e pourrait~il, ~u Gours de 

.. • cette._ sessi on, nous soumettre le tex t e S-3 . ce:t:te résol_ut ion, d 1 autant qu'on nous 
,, . . . 

a donné à comprend.ré qu1elle était fort brève? 

.. : M. M.l\.RSH (Représentant spécial) (interprétatibn de l'anglais) C'est ià 
une quest1on'qui doit 'être.discut ée ent re le Conseil.· et 'lè Gouvernement australien 

aù courir. d 1 autres convers.ations qui auront lie·u en juillet prochain. Je regret te 

de n I evoir· pas ici le texte a.e la résolution. Si je ·1.' avais, je · le soumettrais· . 

· volontiers au Conseil. 

Le' PRESJDENT (interpréta.tien. de l'anglais) : Y a..:.t-il d1aùt res membres 

. du Conseil qui· _désire.nt encore poser 'des questions cet après-midi au Représent ant · 

·.-spécial? • 

.. • •. Ptiis.:..je proposer .. au · Conseil, plutôt' que de tenir deux réunions ·qui • seraient 

• probâblerr.ent tr~s courtes - • 1 tun~ . demain et 1' aut re jeudi · - de fixer· notre ' 

. prochaine séanc·e -è. j èud.i me.tin ou jeudi après-midi, · ôe·l on • ce q_ui sera annoucé d.ans 

· 1 1.intervalle, si au moins cette · décision conviènt · a . tous ·1es membres du Conseil? 



T/PV .. 1235 
- 73 -

!:1· CHMCIOV ( Uni en des Rtfpubliques socialistes soviétiques) ( inter­

préta tien du russe) : ;;c,; cro::.s que ce ne se·:~.:!.+. 1;>~s là une pi~océo.u_-re accepta'ble 

parce que, comme on le sait, le Comité des Vi ngt-Quatre <loit se réunir jeudi.; 

Il conviendrait, me semble- t-il_. è.e coQrd.onner ces rit:nions. P'autre part, si 

je ne n:e tronpe, le Conseil ëie sécuri·té se réunira également jeudi: Ainsi , il y 

aurait trois séances le m&.ne jou:r., ce qu:t entraînere.:.t des difficultés pour certaines 

délégations~ Peut-être po:.irrions-nous invit~r le Secrétariat à voir quand se 

réuntront le Comité dC!s Vingt--Quatre d I une pa:r-t, et le Conseil de sécurité d I aütre . 

part, de sorte ç_ue not:::-·e Conseil pu.isse tenir séa~1ce au moment où les deux autr es 

ne siégeraient paso 

Le ~SIDE]! ( ::ï.nt1:rprétetion de l I t=>:::igl'.:'l.is) : Je crois comprendre qu t i l . 

est possible que ces trois organismes des N3tions Unies se réunisse~t le même jour,. 

encore que nous ne prévoirons pas une séance du Conseil de tutelle à la même heure · 

que le Comité spécial des Vingt~~uatre. A ma connaissance, le Comité spécial des· 

Vingt-quatre désire se réunir jeudi après-miè.i. A la bondition que les membres du . 

Conseil de tutelle soient disposés à accepter un compte rendu analytique, nous 

pot.irrions nous réunir Jeudi ~tin, même si le Conseil de sécurité _tenai t séance 

de son côté .. Les membres du Conseil acceptent- ils cette _ suggestion? 

Puis- je demander ccmbien.de représentants seraient disposés à parler demain; _ 

soit pour continuer à poser des questions sur Nauru, soit pour faire . des _déclar ations 

générales sur le mêite territoire? Je crois savoir que· le représentant des Etats-Unis 

ne sera pes en mesure de faire sa déclaration finale sur les Iles du Pacifique avant 

jeudi. Ainsi, si nous nous rétmissons demain, notre discussion ne pourra porter que 

sur Nauru. Quels sont les représentants qui seraient prêts à continuer de poser des 

questions dérooin si nous nous réunissions? 

Je constate qu 1il n 1y en a qu'un. Y a-t- il des représentants qui seraient prêts 

à aborder le débat général sur Nauru demain? Il n 1y en a qu1 un,celui des Etats-Unis, 

de serte que si nous tenions une séance à.ema:Ln, quelques questions pourraient être . 

posées et une déclaration générale sera,i t faite . Dans ces candi tians, je pense qti I il 

serait préférable de prévoir une réunion, plus l ongue sans doute, jeudi matin~ 

• \ 
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M. YATES ._(~_tats.:--Unis d'Amér;ique) .(interprétation· de l'anglais ) : J 1 ai déjà 

, i~d.iqu~ .au Secrétariat quo rn~. délégf.ltion. 2i;;r:1~•.1it avoj.r le texte intégral de la. - . . . . . .. 

.'· déclaration ~e. Mo _Godii:,ig,_: de sorte. qu t un 'I>rccès-.verbe.l analytique pour • jeudi ne 

donnerait pas. sattsfacti9q_._ à ma délégation. • Je s-i.:ggère· que des arrangements soient 

fe.i ts 8'.ti ~ésultat . d:~sq~e;t.s nou~ aurions un compte renè.u in exten~ tàndis què le 

• Cœnité spécia.l .è.es . Vingt-Quatre n 1aurai:t; qu'un procè.'3-vcrbal analytique. Ma .. .... ... ·: . . . . . . . . . 

délégation attache e~ effet de 1 1 illlportance à ce que cette réunion du Conseil 

fasse 1.1 obje~ d 1un . . c~?pte .r~ndu . in exte::iso . mfüne si. ·troi_s . séances sont envisagées . 

• . Le PRESmEi .2 (iri.ter.préta::i~n d•::? 1 1 ~glais) : Les n:e:nbres du Conseil - ···- . • 
• sera.ient-iis 'prêts à sr en remettre à la Présidence du soin de :fixer la date et 

. :1•heure; de notre prochB.:i;n.e r.éunio~,de sorte g_~.1.1:i.l n'y ait pas conflit avec le 

Comi-J;é des Vingt-Quatre et que nous p'ùissions obtenir un ·compte rendu sténographique? . ' ·. '• .. • .... . 

~ Sec~étariat pféviendrait ,bien entend~ les .membres du Conseil de la décision prise. 

M~ McCARTHY (Austraiie) (interprétation de l'anglais) : Je tiens à 

m'associer- à- cè que· vient de dire le repré~entant d.es . Eta-bs-Unisà: propos de_~ 

. comptes·· rendus· sténographiques de ce Conseil. ·· C'est _là, me scmble-t_~il, ~e situation 

• quelq';le· peu étrange que les réunions du Consèil de tutelle dépe.ndent. entièreril~nt, 

èomxr.e ·on peut le èorista.ter, des séances des aÙ:tre·s organismes des· Nations . Unies. 

Pourquoi .-devrâit-il. en être ·ainsi? A cet égard, j 1a~erais souligner que ma propre 

·a.élégàtion; ·'1a .-délégation australienne, e. dépensé a.es sommes consid.6rables· et f'ait 

face à ·bien des· d.iff'ic~ltés pui.sque nous a~ons, en fait, traversé la planète pour venir 

. • fé.ire -par·t aux Nations Uniês des cond.i-tions régnànt dans ie Territoire s9us tutelle . 
. ' . 

Il ne ·convient pas que des ·ge'ris qui · se sont dérangés d.1 aussi loin, qui occupen_t des 

fonctions importantes dans leur propre ccmmunauté, qu! ont aussi leurs a:ffaires 

privées, eoient, pour des motifs de ce genre; obligés d 1 att:-ndr~·· que le ConseiÎ ait 

• ~ : poss.ibilité de se réunir, • aù moment mSme où ses délibéretions en sont parvenues_ 

au .stàde .qu r elles· ·ont atteint Ifiàintenant. 
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Le .~DENT ( interpr.étation de l'anglai s) : Je crois comprendre que cette 

année nous nous trouvo:,1s ,":;n o:ifticult,~ d:1 :'i.:.~: C:-_üe . la. Conférence des Nations Unies· 

pom· le coronerce et le dével-::ippement se réu."1it à Genève, et qu' un gr'.1nd nombre . 

d' interprètes et de sténoG::.•n-p:h~s parle:oentaires du Si~ge y travaillent. Il est donc 

nécessairé, au cours de cette session, Jta.nt donné ces circonstances, que ~ous 

fessions de notr~ mieux pour travailler malgré ce h~:.: .. d::.éap. Je consulterai le 

Secréta.ire général ou son conseJ.llcr prépos/:, IJ•Jur ta"':cher de m1_assurer que les . 

travaux: ·de notre Cons~.i.1 n ' a;.1 . .ront pas à. _ri .tir plus qt;.'il n'est absolument' néces_saire, 

et je lui f~:::-e.i ég.'.'l.k 11cnt : part dF.·s opir.:i.ons qui ont été exprimées ic?- . 

1'.1 . KT?\NG (Chil'.le) (interprétation de l'~mgJ.13.is) : Je voudrais_ que le 

Présid~nt • me dise si, lo;:l."q_ue n::;".ls nous réun:.!.rc;::.s jeudi, nous nous bornerons à 

entendre la décla.ration finale de la délDgation des Etats-Unis sur les Iles du 

Pacifique, :pour ensuite poserdes questions à propos de Nauru. La présidence 

préférerait- elle qu'au cours de 1a· même séanée les membres du Conseil prennent 

également rart à. la discussion générale sur Nauru? 

• Le P.RESID~ ( intei~préta ti~:m de 1 ' anglais) ; J ' es père que nous pourrons 

faire les deux, en commençant. pa.~ la déclaration finale du reprêsentant des Etats-Unis. 

puis· èn :passant à Nauru, et ·què nous pourrons avancer considérablement notre t r avail 

soit l'âprès-midi soit le rnà.tin. 

M . McC.i\..î{THY (Australie) (interpr_éta tion d~ l ~anglais) : Si je comprends 

bien, Monsieur 1~ P~ési4ent, nous aurons des comptes rendus in extenso pour .la 

séance de jeudi? 

Le PRES~ (interprétation de l'anglais) : Si . je comprends bien, je 

devrai consulter le Sec: • .-ét a.i:r.e géné:rnl pour voir si z:ous rouvorrs obtenir 

un compte renè.u in extenso. Dans la négative, pour faire d::oi t à la. delli::t-nde de l ' un 

des représentants, nou~ ne nous réun_irons ,I:as jeudi, mais nous tiendrons séance dès 

que nous saurons que nous pouvons obtenir un compte r endu in extensoo 

M. McCA.RTHY_(Australie) (:Interprétation de l 1anglais): Dois- je comprend:r;e 

qu'il nty aura pas non plus de compte rendu in extenso de la séance de cet 

après- midi? 
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,Le PRESIDENT (interprétation de 1Jangl ais') !1 y aura. seulement un 

• _; __ :coµip~ re;ndu-'. ana·lytiq;le de le présente séa.nc-:-, coDl!lle • je J.1 a1 dit aU: Conseil à la. 

•. . - :fin de }lÇ>tre . s_~ance . d'hier. 

· · . : M. 'ICLl\..i"îG ·(Chine) ( interp;étation·: de 1 1 axigl ais) . : Ji a.i confé'ré avec mon 

collègue ·du: Libé:tià.; ··11 eff°t ·i'ort :tinpr;bàble que nous puissions procéder jeudi à la . 

. • di.scussi~n 'géné;aiè sur Nauru, et 1~~ ·délégations du Libéria. et de la Chine se • 

. '..· . . borneront à ·poser des questions. _~u.r c~ territoi:re _à l '.une des séances de j~ud.1 • • -Je 

/;é.~ois-. ~~e · m:le~ vau.dr~i t tenh· un~-·s~a~ce. jeudi,· et une autre vendredi, cette 

deroi~re étant êonsa~réè à . la discussion génêrale sur Nauru. 

Le PRESÎDE:':r Ünterpréts tion de l I anglais)' : Un r~prt!sentant a.u moins est 

p~~:t à 'faire sa .a:~cla.ra.tîon gériéra.lè sur Na~u; ~oit demain, soit jeudi; je suggè~e 

donc que nous profitions de toutes les occasions pour àvancer dans nos travaux. • 
. ·. . . . . ~ . •. 

M. KIANG _ (Chine) (int.erprétation de l 1angla.is) : Je crois que nous nous 

6loign~~io~s consid~rablement de nos ~a.bi tudes en commença.nt la discu_ssion 

généra.le sur un territoire avant la. fin d~ la. .pifriode des ques_tions. Je ne sais 
. ~ . . . . . 

·. ,J?Ss si · le· Conseil est prêt ~ renoncer à sa. p~ tique habituelle • 

Le PRIDIDENT (inter;r~tati~n ·de l~an~la.is) : _Je vais consulter les membres 

.du Conseil. Je conçois que le représentant de la Ch~ne soubait_e respecter nos 

habitudes, mais i:arfois, des préc~dents ont été c~~és._ Le but des questions est 

à.e ":rectieiil.ir· les in:foma.tions que les memb;es dÙ Consèil soiiliaitent posséder pour 

pr6pirer • leur :â.~cla.:ra tion • gé~éra.l~ ~: · IJ.a.i~ si une délégation ~u~lcon~ue estime qu., '_ell.e 

a toutés les informations nécessaires et est disposée~ faire sa déci.a.ra.tien, je 

. SUP!)OS~ qu'il 1ui est possible"d 1agir àinsi. 

M. · CHAIŒIOV :· (Union des 'Ré:ptthi~q_u~~ • ~oci~l1.ste; soviétiques) (interprétation 

a,/-russe) : Ia déiégatio~ de l 'Union ·'so;iétiqu~, pour sa part, tient à déclarer 
. . . . . . . ; · . • 

qut\ùle i~:it enti~r~ent ~onf'iance\i~>Pr6~ident e:t qu 1elle esp~re qu'il pourra 

·_: ·_parvenir à une d€éisi~n _qui do~~era satisfaction à_' ~us l~s meirib;~·s· du C~nseil. 

Je·}-sui-s t ·out à· •·fa.it 'pr~t ~ m1en remettre è. sa décision • 

. · .. 

/ . . 
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Le PRBSIVEi'lT (interprétation de l'angla.is) : Comme tous les Australiens, 

le représentant sréc::..::!l e:.ït t!:l 'bour~~~u de . tra.v.:.:.:J.J, et je suis sûr qu1 il sera pdit 

à continuer. A:'-.-jc r~" . .l.son? 

M. M.4.RS!I (Repr·ésen-u:nt s_plcial) (interprltation çle l'anglais) : Monsieur 

le Pr~sident, j'ai séché tout à l'heur~, mais j'ai repris force et vigueur. 

M. KI!L~·l ( Glüne) (interprétation de l 1 angJ lis ) : Si tel est le voeu du . 

représentant sr,écial, j~ vais co::~tinue:c- à lui poser des question, mais je ne . puis 

lui dire combien de te:o.ps celo. va p:;~endr-~.. '.!'oukf'ois, je me limiterai au domaine 

politique. 

En pr0micr lieu, je voudrais demander quelqu~ chose qui a trait à une réponse 

qu'il a. donnée lors d r.t:..l.le ::,é1.1.ace .::;;rrécédente. Vx'.<''~r.:i,i t-il se référer à la :page 47 

du compte rendu T/FV .1234? Une question avait été posée à propos de 1 1 extension 

des pouvoirs du conseil de gouvernement local. Ii s 1 agis.sait de ~avoir si ce 

conseil était soumis à un con~rôle quelconque. Le représentant spécial a répondu 

pa.r la. négàt:tve. Je voudrais ·savoir maintf!nant si je puis en conclure que 

11Aèministrateur approuvera n:importe quelle décision que paurrait prendre le 

conseil de gouvernement local touchant les sept points ~numérés ~ la page 3 du 

rapport supplémentaire du représentant s_pécial. En est-11 ainsi? 

M. MARSH (Représentant spécial) (i~terp:::.-6tation de l'anglais): J'avais 

répondu: "le conseil Naurl~D n 1 est soumis à aucun contrôle en ce qui concerne ses 

fonctions · exécutives"~ U234ème siance, rage 47) La. situation est la suivante : 

Il ne s1 agit pas de savoir si l'Administrateur peut désavouer le conseil, ce dernier .< 

n I étant soumis à aucun contriSle en ce qui concerne ses fonctions exécutives. 
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· M. KIAMG- ( Chine) ( interprétation dG 1 1 anclais) : L' Administrateur 

• sera-t-;i:l d'accord -avec les décisions q_~i vou.ri·tdènt' être prise·s ·-par le Conseil 

de gouvernement local en ce qui co~c~1-ne l~s · s3pt points énu~érés dans la 

deuxième partie de· 1a déclaration limina.i:..~e? 

:.- M; NAR~~ (Représente.nt spéci;.l} • ( interprétation de l'anglais) -: 
. ' 

Je suis certain-· que l 'Administre.teur· serait d I accord, ma.is cet è.ccord ne serài t 

- aucµnem~nt requis~ 

• ··: !-1. KI.AHG (Ch:i.ne) (interprétation de l'anglais) : Si je <!omprends bien, 

_J.es pou,;oirs du Consèil· ont .6-t;é élàrgis . Dans le ce.s où il s 1 agireit de f':i.Y-ei:- · 1~ 

rémunération d'un directeur ou des conseillers, il serait d 1 accord quel que soit 

J.e ,·se.laire fixé par le Conseil de gouvernement local? 

• ·.' 1'1~ HARSJ:I (Représ~ntant . s~éc~al) ( interprétation de l'anglai s ) 

.·"c,es-t(ëxàct. ·1!8. réponse antér-ieure se rapportait seulement ~ux ·q_ual.ifica.tions oui : . . . . . . . - : : 

. figurent èritrê parenthèses au point d), a~~uel j ' ai ~ait allusion il y a un moment, 

en :c;: qtii. èoncerrie là création· de statut ( il est maintenant question d' œ1e. 

abrogatioû· de ·là part de l' Administrateur) • • Il s'agit là d'~e opération . 

législ~ti;~-~-- Toutes les aùtres fonctions ont un caractère exécutif et ne sÔnt pas 

soumis~s-·•·à ii àpprobation de 1 1 Administrateur. 

t-1 . KIANG ( ~hine) ( interprétation de l' ang~ais} ; Je ne veux pas parler 

:· dés fc,n~t16n.s ril.ais :t>liltôt ~es. décisio~s prises .:par l _e Con~ei l. de &-oÙvernQm~nt 

.• iocai~- Lê _Repré~entant ~p"éci~l ve_ût-il' dire que l' Administr:ateur sera touj<:>u.rs 

d' aécora sur· tou~e décision prise par le· Conseil de gouvernement local au sujet 

de l'un quelconque des sept points ~enti6~6sî 
: , .. · ... . 
M. MARSH (Représentant spécial.) (interprétation de l'anclais) 

IL en est ainsi pour ce qui concerne les points a) , b), c), e), f) et g) . Il est 

: indiqué au point d) que les décrets ne peuvent être abrogés que par l'Administrateur; 

mais . j t a1 soul igné• que ce genre de décision n' était _prévu que pour éviter les 

erreurs judiciaires ou autres. C'est là le principal point de désaccord qui 

est vraisemblablement envisag~. 
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&.!:_TAllil ( Chine) ( interprétation ·ae 1 1 anglais) : Le Conseil de 

gouvernen:ent local. utilise-t- il pleinement les ve,stes pouvoirs dont il dispose, 

en vertu des récents a::r,cnJcms-nts appo:::-tés ù 1.c. !,ocaJ. Gouvernment Ordinance? - -
M. MI\RSH (Représentant spécial) ( interprétation de· 1 1 anglais) . : 

Toutes ces décisions sont assez ·réceutes, et ·je ne sais ~as encore si le Conseil 

de goùvernen;ent local s'est déjii pr0noncé sur l ' un des points énumérés. • 

Il appartient au -Conseil d'en décider . 

ll.!....filAN_q (Chine) (interprétatio:i. de l'anglai s) : En posant cette q_uestion, 

je ne pense pa s à 1 1 ex-::rcice des pouvoirs dans le contexte des sept points dont 

nous avons perlé. Je vottdr·ais savoir si le Conseil de gouve:mer..ent local a 

dès maintenc.nt pleim,t1eat exercé les :pouvoirs qui lui ont été conférés . . 

M. 21ARSH (Représentant spicial) ( interprétation de 1 1 a.nglais) • 

J'ai été infcr-mé, par exemple, que le Conseil a -exercé tous ses pouvoirs pour 

l'orga.~isation des dernières élections en décembre . Je suis sûr que le Conseil 

continuera à utiliser ses pouvoirs chaq_~e fois qu'il le jugera bon, et .nécessaire 

pour le bien de la population. 

~~.lITQ (Chine) ( interpréto,tion de 1 1 anGlais) : Au cours de la dernière 

séance, une question a été posée en ce qui concerne les demandes d'emploi dans 

les services publics. Si j 1 ai bien compris, l'Administration a publié des offres 

d' ~mploi et le Représentant spécial nous a dit qu'en r éponse à ces annonces parues . 

dans la sazette naurua.n...'1.e, seulement deux der.~andes ont été re~ues et q_u' aucune 

des deu.x personnes n1 avaient les qualifications requises pour les postes en 

question. Le Représentant spécial pourrait-il nous dire ce qu'il pense de cette 

situation. Corenent se fait-il que si peu de personnes aient répondu et que si 

peu soient vraiment qualif'iées pour le faire? 

!i.:.....tlA3§.!! (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Il faut tout d'abord sé souvenir qu1il y a eu un très grand nombre de demandes 

adressées par des Nauruans pour occuper des fonctions da..~s les services publics 

de Nauru et de nombreux :postes ont été att:dbués. Les postes restants 

sont ceux qui n'ont pu encore être pourvus; mais je ne pense pas que cela 

reflète une incapacité des Nauruans, surtout lorsqu'on considère qu'il est question' 

de plus de 500 postes.. Il y a évidemment, par exemple, également le cas d'un 

étudiant nauruan qui veut poursuivre ses études de médecine et travaille pour 
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obte~ir ·toute.s: les .q_ue.lifications méd.ïca,1e·s requises . • S 1 il ~r arri:_,.e , il deviendra 

san s aucu?, ·d~ut._e·~ et __ en tell~~--s voulu,. directeu...- t!es ·services sanitaires, mais 

de nombreuse_s ann~.e.!3 s~r90;~ né~es~aires pour _qu' il soit capable de remp_lir des . . \ . . - . . . . . 
fon.ction_s de c~ genre.. En c.e qui concerne .d'autres _postes, comme ceux de . . . . ' . . 
secrétaires- dactylographes eu. 8.utres, j e _ n'ai pas con..."1.aissance que des . demandes 

.aient été r eçues, · bien q11.e de ,jeunes nauruan..'1.es soi;-:nt employées dans les services 

de 1 1 Administr ation. Lo. r aison est pë,lt- être tout si::nplement q_u' elles n' ont pas 

. ~ j{igé'bon de :·poser l~ur èa.b.didatùre 0~ bien peut-être ne possédaient.:.elles pa.s , 

• par ·èxeriiple, la re.pidité • nêc€·sso,irc en s-t.énogr~ph~e, ou encore avaient- elles 

'd 1 autres raisons ·perrionn.elles··. , 
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M~ . KIANG (Chine) (interprétatj_o;:i de l 'angluis) : A ·:propos de la .réins­

tallation de la cœ,1rotmr~uté naureane, nous a.·t ".)n.~ e_:)pris è.u rep.:,:~sentant spécial que 

la proposition australienne éta.it considérée comme i nacceptable par les Nauru.ans. · 

Dans sa déclaration liminaire, J.e 1·eprésentant spécial nous- a dit q-q 'un certain 

nor.ibre de- constù. tations ~voient eu lieu ènt:re le· Conseil de Gouvernement local de 

Nauru et la populution de l 'Île, mais il ne ressort p,3.s clairement de quelle façon 

les consultations ont eu lieu et comment - a~rès une période très courte au cours 

de laquelle on a montré 1.n fi.lr.~ sur l 'Île cle Curtis , ainsi que des ruodèlès d 'habi­

tations dont on envise.ge la constri.:..ction et après que plusieurs séances publiques 

aient été tenues - le Conseil du Gouvernement local est en 1lJesure d'arriver à la 

conclusion que les pr0r•)sitions ont été rejetées par la population nauruanè dans son 

ense;uble. J 'aili,erais bien . savoir cor.u:nent le Conseil a pu prendre une décision de 

cette nature. 

M. · MARSH (Représentant spécial) (interprétation de l'unglais) Nauru est · 

une communauté fort petite dont les secte1.~rs sont intimement liés entre emc. En 

général~ le public a été en mesure de participer à des discussions libres et ouvertes . 

Le Conseil lui-même a procédé à des débets et, étant donné la situation actuelle de 

Nauru, il a été facile :pour les conseillers de se rendre dans leurs propres districts 

et d'entreprendre des conversations directes avec l eurs communautés et de se rendre 

compte. de l'opinion des différents groupes de la ;population. Je crois savoir que 

ces conseillers sont revenus d'une série de réunions dans les dis.tricts et sont 

arrivés à la conclusion, en compa:::-ant leurs notes, que l'o:f:fre que j ' avais décritè 

n'était pas acceptable. 

M. IŒANG (Chine)· (interprétation de l'anglais) ; Le représentant spécial 

pourrai t-il nous dire si le Conseil de r;ouver:nement local de Nauru ·serait disposé 

à consià.ér.er la proposition antérieure de l'Australie,. c I est- à.:-dire une réins­

tallation ~ar étapes ou, comme on l'appelle, une réinstallation progressive. 

Pense-t-il que le Conseil de gouvernement local pourrait envisager l a revision de 

cette proposition d ' instellation par étapes? 

• • M. MARSH (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Je suppose 

que le représentant de la Chine ne se réfère pas à la proposition originale 

australienne :pour la réinstallation à titre individuel et au fur et à mesure que des 
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· •. habitations et des emplois pourraient, être trouvés, mais plut8t à 1 'offre que j'ai 

: __ ~oi-~@me communiquée à Nm,:·u. Le fa:J.t que le ':miseil de Nauru ait indiqué son désir 

"qe éonduire ·d'autres négociations avec le Gouverne!:1ent australien pour revoir et 

préci.~1=r s~ ·proposition à propos d '~ Etat indépenè.r nt en ce qui concerne la 

réin.s.ta.llati~n, ,le , fait que lé Conseil m'a infon.;~ que pour l'île de Ct1rtis, on ne 

devait pas écart.~r 1 'idée d ,;in examen uJ. térieur, et J.e fait que ses m-::mbres ont 
,· : 

1: intention de se rendre. en Australie en j11.f_llet, tout _cela m' emène à la conclusion . . . 

que ~e Çon·seil de .Na1:.r•·c1 est.irre .qu'u.."le répc.,::is•:) à ce problème pourr.ait être trouvée 

por voie de négociat.1.~us ~ Ma rJ~:,o::ise r>récise à . .::..a question consiste donc à dire 
. . 

que je pense que le peuple nauruan continue à espérer que l'on trouvera une base 

. ·t,om: l 'étabÜs.sem~nt èi 1un plan 'de réinsta:i..lation acceptable . . 
. :·.. . • : • 

. • 1,l; KIANG (Chine) (interprétation de l'anglais) : En dépit du fait que les · 

Nauruans n'ont pas accepté, pour le moment, la récente proposition australienne, y . · 

a-t- i+ .. une possibilité quelconque de . le part du Go.u,rernement de 1' Austrolie de leur 

offrir un autre ,choüe que ~elui qui leur avoit déjà été proposé, ou bien le Gouver" 

• nement aust~alien désire-t-il at~endre Jusqu'à ce que les Nauruans changent d'.avis? 

M. MA.RSH. ·(Représentant ·spécial) (interprétation · de l 'angla.is) : Je pense 

;que la . situation ·estia suivante: le Gouvernement australîen ne pourra pas accorder 

l I indépendance ·, et là souveraineté à ·l. 'île de Curtis si · c I est H. que la population 

de Nauru doit se réinstaller; mais en dehors de ce ·point uitime, le· Gouvernement 

•auotralien est disposé à· envisager àvec les Nauruans un plan selon lequel ces 

.derniers poùrra:i.ent : conduire leurs pi·opres affaires; et j I estime qùe le Gouver.:. 

nement australien s'est déclaré d'accord pour entamer des discussions au li1ois de · 

juillet dans l'espoir que ces négocia~ions pour~ont jeter plus de lttnière sur la 

·possibilité .~ 'un accord de réins.tallation .acceptable. 

M. KIANG . {Chine) •(interprétation de l'anglais) Je vais maintenant poser 

au représ.èntant spécial .trois dernières· questions, et j'espère me faire bien 

• .. comprendre .car ce sont• des. questions. irnpe>rtantes, que j'ai à l 'esprit en èe qui 

concerne l a réinstallation. Tout d'abord, .je pense que le représentant sp·écial 

peut _se so.uvenir qu'atl cours .de notre d~rnière session, . j 1ai pos6 une question au . . . ~ . . . , . • 

.Ch~:f suprêm~ l?PUcl' lui qe;nander s~ le ~onseil ·.de gouvernement local pourrait . . 
.. - . 
envis~~ei: la :pos~ib.ili té de faire de. Nauru ~~, enti t.é autonome, a_ssociée 
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avec une · plus grande co!'!.ll'.llunaut~ indépendante, coimne une solution au probl~me de 

l 'aveni.r des Nauruans. Le Cb.21' supr~n~e m'a p:::·01,ü; de transmettre cette .question à · 
Nauru et de consul ter le Cont:;~il de gouvernen~m.t local. Je .zae demande si cette 

ci:msultation a eu lieu en la matière . Le représentnnt s:p6cial pourrait- il me dire 

s ' il en a . entendu :parle1·? 

M. MAHSH: (R~présentnnt spécial) (interprétation de l'anglais) J e :pense 

que c'est peut- êtl'e là l'origine de la a.erni~re proposition dont jè vous ai fait 

part, c'est-à -dire la p::oposition selon laquelle le Conseil devrait créer un comité 
. . 

pour étudier la possibllité pr3ti~ue de la création d'un conseil législatif 

disposant de ces peu.vairs plus étendus . 

M. KIANG ( Chin'3) ( lnterpréta tian de_ .1 ' 8n,~ai s) : J,e trou"{e cette réponse 

~rès intéressante car elle jette quelque lumière sur la façon de penser des Nauruans~ 

Lorsque j'ai posé la question au Chef suprfue, .l'année dernière, j'ai bien_:pré~isé 

que ce serait une alternative à la pro1)osi tion ·originelle: qui consis~ai t ·à f'aire un ' 

Etat souverain de la communauté nauruane . Le représentant spécial nous dit 

maintenant qu'à son avis, la question que j 'ai posée au Chef supr~me peut bien être 

à l ' origine de la proposition concernant la création d'un comité demandé p'ar l n :po-pu­

lation • ncuruane o J ' espère què c 7 est d8ns le contexte de c ette question ·posée par 

mes soin3 ou Chef supr:ême qu' on a fflit cette nnuvel le proposition. Je ne veux pas 
' . 

abuser davantage de votre temps en la mati~re, ·et je veis :poser ma· question suivante; 

mais je ·voùlais sin1plement préciser à l ' intention du repr€sentant spécial ce qui 

s 'était passé au Conseil de tutelle, l'année derni~re , quand j'ai soulevé cette 

questi on .. 

M. · ~1ARSH (Représentant spécial) (interpr~tation de l 'anG}.ais) : Je crois 

que les No.uruans n'ont pas indiqué qu'ils avaient changé d'avis en ce qui .concerne 

la nécessité d ' un nouveau foyer; mais en m~me temps, ils s'intéressent à l '!dée 
. . 

de pouvoir disposer d ' un instrUl:lent leur perroett~nt à l ' avenir de , jouir d'une 

autonomie plus large. 

M. KIANG (Chine) (interprétation de l'anglais) : Ma question suivante est 

celle- ci : si les Nauruans ont décidé de se r6instailer ailleurs et si certains 

d ' entre . eux. - prob~blement les membr es d. ' une génération plus âgée - dé~;irent rester 

à. r,:auru, qu~l genre de rt$gime ou de structure poli tique y aurait-il à Nauru sur le 

plan ad.~inistratif? 
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, • M. MABSH (Représ_entan~ spéci~) (interprétati on de l 1anglais) : Je pense 

que, · d~s _ce ~as, l. radi.::.in:!.s1,:;oati?n do l ' 11e d-;:;·:-r.ait se poursuivre. ·n existerait 

. tc:.ijour$ . ~ne _c9mmunauté qui s ' occuperait de Vi!ldur.trie des phosphates et il · y 

eurcit aunsi les. droi.ts agrairas de Nauru qui dev1-a::.ent être o.dministrés et protégés • . ·, . ... . . . . . 
Quant à la forme que prendrait l 1admi~istration, je pense que ce ser ait soit une 

perpétuation du r~gime de t~tella , ·soit - me fond:mt su~ une question qui m'a été 

posée }:iar ie ConseiJ~ de gouverno~ent .local è.c ND.u~ .. ~~e· possibilité que les . . . . ~ 

- . N~uruans, ·s 1 i1s accep·:o.i ont une _propositi~n C:a _r ~inst;allation en tant que citoyens 

: australien~, demander.+, , • comme coi:.:?.!. tior. d 1une réicstallation et d I une prise en ma.in . . . . ' 

du Gouvernement australien, que celui-ci continue. indéfir.iment, mê~e après la 

disparition des phosph~.-tes de l 11le, à adi:.in:i.strer cette d~:cnière et à _pro_téger 

_les, que:i,·ques droits agraires que la population nauru.ane posséderait encore dans 

l .1ile. 

·M.· KIANG (China) (interprétation de l'anglais) Si Je comprends-bien, .. 

• · 1e' Représentant spéêial, ou le representant de 1 1Austra.3:,ie, _ en réponse à une question 

~osée cet _à.p~èi-midi, ·e{_ dit que la foz:me de gouvememe~t adoptée éve~tuellement 
•• ·. • ,• ' ;, 

pour la communaute na1.i'ruane l.orsq~ rell.e abandounera _Nauru et se réinstallera 

aiilèurs, est ~n co~s a.rexamen,· et qu1il n'y~ pas encore d ' opinion bi.en définie 

en la ;inatière. · A la l ~ière des questions que nous avons posées antérieurement 

et de· celle que Je viens· ·de po~er moi-même, l 1Autorité administrante considÈlre- t-elle . .- . 
.. toujours utile d~ faire sienne tnle proposition de la Mission de visite de 1962 

• tenàant à ce qutù:i ·comité consultatif soit créé pour étudier la question de la. 

future ··~Ltt~rité ~xécutive ·et l égislati vè, dans son ensemble, ce qui permettrait 

sons aucun doute de prendre soin de la situation, quelle qu1elle soit, qui 

~ourr~ exister lo:::squc, les J.:auruans • se réinsta.lle'ro:::it aillcurs1 Ce comité 

consul:tatif traYaillerait, bien entendu, très étroitement avec l 1Adminif;trateur 

et, ainsi qué ia Mission de visite 1 1a pr oposé, même avec un représentant du 

•. Département des territoires et un fonctionnaire Juridique ayant 1. 1expér1ence de 

ces questions • 

. :L'Autorité administrante n 1a pas .encore fait connaître préciséme.nt sa 

position . au.-suje~ de . cette proposition de la Mission de· visite~ Je· ne sais pas 

- • si l'Autorité admini.strante .estim3 sage <:l'avoir un comité consultatif tel: · que· celui . . . . .. 
proposé . l a Missioi:i. de visite-. 
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!i.~ MAR~!!. (Représen~ant spécial) (interprétation de l'an·glais) : Je pense 

que la proposition·· faite maintenant par le Conseil c1e Naüru au sujet de· consul-

. tations avec des rep:·ésentants du gouverr.::ment. ~st, en un certain sens, dipassée 

car le gouvernement s·: est dêcJ.er6 d'accord à ce snj et. Le gouvernement ayant 

accepté le principe de cette discuesion, je pense qu'il envisagerait avec 

sympathie. la possibilité de créer le genre de comité mentionné par le représentant 

de la C.hine. Main · nous . ev~ns dépassé ce point, nous sommes maintenant engagés 

dans des discussions à un niveau plus flevJ, si je p~is dire. 

M. Kii\NG ( Chine) ( inte:rp:.·Station cle ir 1::mglais) : Lorsque j rai · posé 

cette question, j 1 avàis à l 1 espr~t un p~ssage de la déclaration l~ninaire du 

Représentant S!)écial. Il s I est référé à des propos::. tions nauruanes "pour la 

création d'un comité à 1 1eîfet d 1 examiner la constitution d 1 un Conseil légis~atif 

destiné à remplacer le Conseil de gouve2.·nement local de Nauru ... " ( 1232ème séance,. · 

p. 91). Est-ce la mêne chose que le Représentant spécial avait à ·l'esprit 

lorsqu'il a répondu à ma question? 

M~ MARSH (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : C1 est le, 

point particulier que j'avais à l'esprit. 

M. KIANG (Chine) (interprétation de l'anglais) S1 il en est -ainsi, . 

ce Conseil légisiatif est limit0 au rem.placement de l'actuel Conseil de gouvernement 

local de Nauru, ce qui ne s'étend certainement pas au sujet de discussions q_uela 

.Mission de yisi te avait à 1 1 esprit lorsqu I elle a proposé la création d'un comité 

consultatif. · J e ne sais pas si le Représentant spécial est au courant de cette · 

:proposition faite ps.r la Mission de visite dans son rapport. 

M. MAFBH (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : J'ai ·1u 

le rapport de la Mission de visite • . Je peux dire que; en ce qui concerne les 

discussions du mois de juillet, le Conseil a également indiqué qu'il désirait avoir 

une discussion avec le Gouvernement sur son attitude à l'égard des propositions 

de 1962 qui, je crois 7 étaient tout à fait . semblables. C'est dans cet esprit 

que j 'ai estimé que les ·discussions demandées et sur lesquelles on s 1 est mis 

d'accord, se::nbla.ien~ jusqu'à un certain point avoir dépassé ces propositions. 

Cependant, ces propositions seront examinées de nouveau, pour le cas où elles 

pourraient servir d 1 élements constructifs. 
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· M. KIANG- . ( Chine.) ( inte.rprétation à.e. 1' anglais) : A la ltnnière_ de cette . . •, . . . 
. · · réponse, _dois-je compren~e que _l'Autorité açlmi_nj_strante s 1 est déjà décl!lrée .• 

d!~ccqrci _poùr J,._a créa-',.;ion de. ce Comité chargé f.'étu1.ier la constitution d~un 

.: Conseil législat:i,f _qui .devra r€Tll!)l;acer l 1 aci~uel Con:seil de gouvernement l0cal? 

• M •. •. Ml\RS!f ·( Représentant s:p6cial.) (interprétation· de l'anglais) 

L'Autorité adm1nistrante s'est déclarée d1 accord pour avoir en juillet: des 

• discussions sur ···ce· suèet,.· . La question de savoii· ce q_ue pensent les Nauruans 

et -de détè~iner ~e gej_re d'assistance gu' ils po~rf.ii.erit désirer pour leur 

comité·. eµ· d'.autres .matières, sera alors discutée. Le . Gouvernement australien . . . .. 
a~ _-_ p~ur le mom~nt , des renseignements t~:nlt à fait super.ficiels sur çe que pense · 

le Conseil de gouvernement; local de Naun1 en ce. qui concerne les dernières 

pr:opos-i ~ions . . ., . . ·, • .. . 

' • M. KIANG ·(•Chine) ( inte:rpréte.tion de l' angla.is') : ··Il ressort de la 

dernière réponse ·g_ue ce··,qu.i a été· proposé par le Conseii de gouvernement loéal 

·de Nauru au .sujet de la création d.'u-::1 C~ité chargé d'examiner là constitution 

d1 un _Conseil légis_lati.f ne dépasse pas ·ce qui a. ét~ proposé pa:r la l•üssion de 

visite, car les propositions de la Missio11 de . vif,:i.te comprenaient une étude sur 

l'autorité exécutive. 

,. M~ ,MARSH (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) 

· L: ét.ude. d~ -cette qu~stion _sera poursuiviè. 

M.· KIANG (Chine) (interprétation de l'anglais) : Puis-je en· conclure que , 

l orsque .le Comité' suggéré par les· Nauruans proposera- de créer un nouveau conseil 
législatif pour remplacer le Conseil de gouvernement ·local de N~uru, l'Autorité 

administrante exa.".linera avec sympathie c·ette proposition? 
' ... . : . . 

· . : M, ·MA.Ils[ :(Représentant spécial) (interprétation de l 1 anglais) : Le 

Goùverriement àUEitrali'en est désireux dè saivoir ce que le Conseil. a à l'esprit. 

Je. ne·pewc pas dire si" l'on envisagera ou ncn avec favèùr telle proposition p~ti­

culière tant que le ·gouve.rnenrent ne saura pas d.e quoi il. s I agit. 
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M. ICL4~'1G (Chine) (interprétation de l'anglais) : Puis ... je poser une 

dernière questir,n au représentant spécial? Etant don~é le caractère unique du 

territoire sous tutelle de N~uru et ses p.coblè::.nas très particuliers, comment et 

à quel moment 1 1 Autorité admi:1istrante cousiclérera-·h-elle que les objec'èif's 

fondementaux du système internationeJ. de tutelle, telz qu1 ils sont décrits à 

l' Article 76 de la Charte, ou:t été atteints? 

M. UARS:I (Représentant spécial) (interp:.:-étation de 1 1 anglais) : L'Autorité 

a&ninistrante considé:i:era q_u'ô! ces objectifs ont été atteints lorsque l t avenir 
. . 

du peuple neuruan aw:·a été assure~ par 1r acceptatiC'n et la mise en oeuvre d'un plan 

de réinstallation q~i donnera à la population un nouveau fnyer et un avenir sûr. 

I-2. l\.'TANG (Chine) (interprétation de 1 1 anglais) : Je suis très reconnaissant . 

au représentant spécial pour cette réponse. En ef:fet, ma délégation a été le 

première à soulever cette question il y a quelques années lorsqutelle a demandé 

si les objectifs fondamentaux du régime de tutelle seront considérés. comme atteints 

lorsque le peuple nauruan aura décidé de s 1 établir ailleurs. Pour la première 

fois, l1Autcrité administrante a dit très clairement au Conseil que c'était là. son 

interprétation de la mise en application des objectifs fondamentaux de ·la Charte 

pour ce qui est du territoire sous tutelle de Nauru. 

Le PP3SIDENT (interprétation de l'anglais) . : Je remercie le représentant 

de la Chine et le représentant spécial pour leur coopération aux travaux du 

Conseil aujourd1 bui. 

Il résulte des consultations que j 1ai eues avec les membres du Conseil que, 

bien qu'il soit possible d'avoir une séance demein matin avec un compte rendu 

sténographique, nous n 1au~ions de travail que p0ur environ 15 minutes. · Dans ces 

conditions, je propose que le Conseil s'en remette ~u Président pour qu1il organise 

une séance aussitôt que possible après demain, étant entendu que cette séance ne . 

co·::.ncidera. pas avec une réunion du Ccmité des Vingt-Quatre et que nous pourrons 

avoir un compte rendu sténographique. Les membres du Conseil verront l'annonce de 

cette séance dans le Journai. 

Le séance est levée à 18 h 25. 




